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• __ Transports DANS LE SECTEUR DSS TRANSPORTSo"

•! Rapport Le Vert
L _

""Le rapport sur les principales options du Vlème Plan souli-
gne la nécessité d'un effort de clarification à l'égard des
transferts sociaux réalisés par l'intermédiaire des tarifs de
transporto II souligne aussi que la tarification dite alntéri~
maire" de l'usage des infrastructures, tarification qui se
traduit notamment par la taxe à l'essieu sur certains véhicules
routiers, réalise l'égalité de traitement entre moyens de trany-

.-i port sur une base encore insuffisante et qu'en vue de réaliser
à moyen terme et dans un cadre nécessairement européen, une

; solution plus ambitieuse permettant une égalité pD.us complète
il est nécessaire d!approfondir le concept d'égalité de traite-
-mont et d'en préciser les conséquences tant sur les plans tari-
faire et réglementaire qu'en ce qui concerne les critères de
choix en matière de dépenses publiques, notamment pour les
infrastructures.

•• • La présente étude a pour but de faciliter la clarification
et l'effort de réflexion demandés. Elle porte sur les transferts,
que l'on appellera ici spécifiques, résultant de la décision dns

.', • Pouvoirs Publics de faire bénéficier- des catégories déterminées
• • d'usagers d'avantages particuliers. Elle porte aussi sur les

.i • transferts, que l'on appellera diffus, résultant :

: - d'aides directes (subventions, avances, etc»,.) ou indi-
rectes (participation au capital, conditions specla3.es d'ern-
'prunt, etc..) des budgets publics à des entreprises de trans-

• • Port ; ^

•' • - - des conditions de l'usage des infrastructures construi-
tes et entretenues sur les budgets publics (insuffisance eu, au
contraire, excédent des redevances perçues ou des impôts que
l'on peut considérer comme équivalents à dos redevances) ;

- du non-paiement des coûts sociaux (congestion, bruit,
pollution, etc».») par ceux qui les causent •;

• - de la péréquation des tarifs dans le temps, dans l'espa-
ce ou entre catégories de trafic»

Les transferts no peuvent être définis que par rapport
à ime situation de référencer. Dans la présente étude on enten-
dra par transfert toute modification, sans contrepartie h. la
charge des bénéficiaires, de la répartition de la production,

,'-"==̂*e». C^e -̂a conacarnation ot des revenus par rapport à une situation
'j .«« "TC*œwï';Bra*Btd--e--r-éj;érence qui serait celle résultant du seul j3U des lois
. wsrv./-.. f;. . ..^ m a r ché "supposées étendues aux équipements publics et_ aux

» ; •. . - nuisances et'.supposées s '• exercer dans 'un régime de coiupiëtepp
fiscale»

—___Ainsi définis, les transferts ne sont pas à condamner eu
___.^^iËÎ^l^^rfc'an^ 1lie tolSo Encore faut-11 qu'ils soient ccmrjs

""." " afxnTdé ehero'Her" a^ûpprl:m1^~^"euxr"'"d~^
jugés contraires à 1'intérêt gdnéral&
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L'étude est divisée en trois partie,, La première porte sur
les transferts spécifiques, la seconde traite des transferts
diffus ; la troisième étudie les. effets des pointes de trafic et
de la concentration urbaine,

1ère PARTIE - TRANSFERTS SPECIFIQUES.'

1-1. GENERALITES. • ' . .

Il faut distinguer les réductions tarifaires commerciales,
que les entreprises de transport accordent afin d'accroître leur
trafic et leurs résultats, et les réductions imposées aux entre-
prises contrairement à leur intérêt commercial et financier» Mais
la dénarôation n'est pas nette entre ces deux catégories de ré-
ductions 'f il est nombre de cas douteux tel la demi-tarif SîTCF
pour les enfants de. 4 à 10 ans ; certaines entreprises sont,
d'ailleurs, amenées, sans y être tenues par des dispositions léga-
les, réglementaires ou contractuelles, à accorder des réductions
analogues (familles nombreuses, cartes hebdomadaires) à cel3.es
qui sur d'antres entreprises (SNCF, RATP) résultent d'une obliga-
tion expresse.

. Par simplification

- la présente étude sera limitée à la SNCF et à la RATP ;
les pertes ou le manque à gagner résultant pour les autres en-
treprises de l'application, forcée ou non, de réductions à carac-
tère social '"m économique ne représentent, d'ailleurs, que quel-
ques c/o des pertes ou du manaue à gagner correspondants sur la
SNCF et la PATP (1) ;

- on admettra que sur la SNCF et la RATP tous les tarifs
spéciaux ou réductions qui donnent lieu à remboursement sont à
but social ou économique et que ceux accordés sans recevoir de
remboursement en. contrepartie sont à caractère commercial ',
l'étude sera donc limitée aux réductions de tarifs qui donnent
l;Lou à remboursement par l'Etat ou les collectivités locales.

On notera que le surplus procuré aux usagers par une ré-
duction de tarif diffère en général du manque à gagner de 1'en-
treprise, c'est-à-dire du remboursement à la collectivité.. Dans
les entreprises à rendement croissant, comme le sont dans cer-
taines limites les infrastructures de transport et les exploita-
tions ferroviaires, la réduction de l'excédent des tarifs sur le
coût marginal accroît en effet le surplus des usagers, c'est-à-
dire la différence entre la "valeur" des transports pour les

• O • / t» 0 ©

(1 ) La plupart des entreprises de transport autres que la SNCF
et la RATP ne bénéficient d'aucun remboursement pour les

réductions qu'elles accordent, en dépit d'une tendance récente
des autorités concédantes à consentir de tels remboursements -
pour les réseaux urbains de transport en commun,, Lorsqu'il n'y a
pas remboursement, les tarifs sociaux se traduisent donc soit
par un gonflement au déficit d'exploitation, soit par un relève-
ment du niveau général des tarifs. Mais, pour l'ensemble des en-
treprises de transport terrestre autres que la SNCF ot la RATP,
le total des remboursements pour tarifs imposés et des avances
ou subventions tK>ur eouverture du déficit- ne dépasse-pas^—™-—•—-
"semble-t-il, 70~à 80 MF par an* ' .



usagers et les dépenses de transport, mais, si le tarif tonc.li3
au-dessous du coût marginal, le surplus des usagers pour les
transports engendrés seulement par la réduction du tarif au-
dessous du coût marginal n!est guère que la moitié de la perte
subie par l'entreprise (1), Réserve- faite du. cas des trafics qui
ne présenteraient aucune élasticité, des réductions de tarif
au-desso\xs du coût marginal ne sont donc à envisager que si ellee
ont un caractère éminemment social ; encore sorait-.il préférable
d'allouer directement aux intéressés les sommes en cause en les
laissant libres de décider à quel emploi ils préfèrent les con-
sacrer, plutôt que de décider à leur place de l'utilisation de
l'aide. On notera aussi que réductions et remboursements, s'ils
se limitent à un mode de transport, faussent le jeu de la con-
currence» Ces remarques sur le caractère discutable des réduc-
tions abaissant les tarifs au-dessous du coût marginal seront
appliquées plus loin aux réductions de tarifs SNCF supérieures
à 50 £, .

La multiplicité des tarifs spéciaxix voyageurs entraîne pour
les transporteurs des complications coûteuses ; en particulier
elle renchérit ou empoche l'automatisation de la délivrance et d\i
contrôle des titres de transport» Les coûts correspondants ne
sont pas remboursés aux transporteurso

1-2. VOYAGEURS.

L'annexe 1 énumère les tarifs réduits .imposés à la SNCP et
à la RATP, indique lts principes ot le montant des remboursements
en cause et rappelle quels budgets publics (le budget de l'Etat
pour 87 fo) en ont la charge«, • . -

Les principales catégories de réductions sont les suivan-
tes : ' . •

a) los cartes hebdomadaires ; les remboursements attei-
gnent 420 MF en 1969,̂ ~dont ~87 % pour les déplacements dans Paris
et sa banlieue. Ces cartes ne servent guère'qu'à des déplacements
domicile - travail. Si ces déplacements devaient avoir lieu au
tarjf ncrmal - et a fortiori si ce tarif normal était fixé à un
taux couvrant la totalité des coûts des transports en oorn.rr.ui-i (2) ~.
les salaires ou les indemnités de transport devraient être aug-
mentés o Les remboursements en cause ne sent donc pas un trans-
fert social, mais un transfert économique et la prise en charge
par la collectivité d;un coût de la concentration urbaine. Si

(1 ) Pour le premier voyageur engendré par une réduction de tarif
le surplus égale le montant de la réduction \ pour le dernier

voyageur il est nul.; en moyenne il est donc égal à la moitié de
la réduction si l'élasticité du trafic en fonction du prix est
constante»

(2) Les tarifs normaux sont insuffisants pour équilibrer les
comptes de la plupart des entreprises de transport en commun

urbain, notamment sxxr la RÂTP. Le problème des cartes hebdoma-
daires ne pout donc être dissocié de celui du déficit^! il est
également lié au problème des pointes de trafic traité dans la
Illème partie*



lrcn veut supprimer ce transfert pour l'agglomération parisienne,
lh.-.ne des solutions possibles serait de remplacer le système
actuel des cartes hebdomadaires, payées partiellement par l'Stat
et les collectivités locales, et des indemnités de transport,
versées par les employeurs à leurs salariés, par un régime où les
cartes de transport seraient achetées directement au tarif nor-
mal par les employeurs, y compris par les administrations p\ibli-
ques qui sont le plus gros employeur de l'agglomération parisien-
ne (1 K Une telle réforme serait logique car elle redresserait
la répartition des charges de la concentration urbaine entre la
collectivité, les employeurs et travailleurs indépendants et les
salariés (2), mais elle, exige des études et des consultations
.approfondies du fait de l'accroissement des coûts qu'elle en-
traîïicx-a pour les entreprises, du fait ?.ussi que la suppression
de la prime de transport équivaudrait à une réduction de traite-
ment pour les salariés n'empruntant pas les transports publics,

b) les ré duc t ion ŝ. JP.our jf amillesr n qmb reuses ; les rembourse-
ments se montaient~a T02 MF en"T959<> Ils on? un double caractères
aida sociale et encouragement à la natalité. Mais cette aide et
cet encouragement ne vont qu'à une fraction des familles nom-
breuses ; la majorité en profite peu ou n'en profite pas, faute
de voyager ou fauta de voyager par la SNCF ou la RATP ; l'aide
sociale en causo est ainsi sélective et la sélection est souvent
à rebours des besoins sociaux, comme le montre l1importance
croissante des remboursements pour voyager en 1 ère classe« On
doit donc se demander si les crédits ainsi dépensés ne pour-
raient pas être mieux utilisés en faveur des familles» Toutefois
une réforme se heurte à la faiblesse relative des sommes en
cause j l«s 182 MF de 1969 ne représentaient que 0,85 i° du budget
de la nation pour les aides aux familles et leur répartition
entre l'ensemble des familles apporterait peu de chose à chacune
d'elles, alors que la suppression des réductions serait sensible
matériellement et moralement, pour les bénéficiaires du régime
actuele A défaut d'une réforme complète, des mesures partielles
peuvent être envisagées^ Î • •

- suppression des réductions en 1ère classée Sur le métro,
6 fo des billets familles nombreuses sont de 1ère classe ; sur la
SïTCF la proportion est- de 30 f> (24 i° en 1959)» La suppression
dos réductions en 1 ère classe entraînerait certains reports en
2ème classe ; sur le métro et ].es services de banlieue de la
SECF ce report pourrait accroître la suroccupation des voitures
do seconde aux heures de pointe et, par•suite7 accroître la
nécessité d'investissements. Le cas échéant, la mesure pourrait
donc n'être appliquée qurau réseau grandes lignes de la SNCF (3);
l'importance de l'écart entre tarifs réduite en 2ème classe et
tarif, normal en. 1ère classe qui en résulterait peut, . toutefois,
paraître anormale» . -.<>»/. oo

(1) On compte dans les huit départements de l'agglomération pa-
risienne 420 000 agents de l'Stat. et. 206 000 agents des col-

• lectivités locales, • ;

(2) En province et même fin région parisienne certaines entrepri- •
• ses assurent le transport de leur personnel habitant^loin du
lieu d'emploi. Le régime envisagé ici est analogue, à ceci
près qu'au lieu d'exécuter elles-mêmes le transport les en-
treprises le feraient exécuter par la SïïCF et la RATPo

(3). On peut, toutefois, remarquer que la'SÏÏCF et la RATP pour-
raient maintenir à leurs frais la réduction en: 1 ère- ciass«- si -
elles y trouvent leur intérêt„



- limitation à 50 % du plafond des réductions sur la SNCF (1 )
en accroissant au voisinage du ceût marginal "le montant du
"ticket modérateur" à payer par l'usager, cette mesure aurait
l'avantage? conformément à la.-remarque faite plus haut en 1-1,
de faire payer aux intéressés le supplément de dépenses que leur
décision de voyager entraîne pour la collectivité et d'éviter
ainsi que certains voyages ne coûtent à la collectivité un mon-
tant supérieur au prix que les intéressés sont disposés à payer;
c'est-à-dire à la, "valeur" qu'ils attribuent à l?ur déplacement.
Toutefois la mesure ne concernerait que les familles d'au moins
6 enfants de moins de 18 ans ; elle pourrait paraître mesquine,
n'entraînerait qu'une économie très faible et risquerait de frar-
per les familles qui ont le plus besoin d'aide.

- suppression du maintien à vie d'une carte de réduction
(30 fo sur la SNCF) aux père et mère ayant eu au moins cinq en-
fants ; l'avantage actuellement accordé n'est pas une mesure
d'aide sociale et ne joue vraisemblablement qu'un rôle nataliste
fort modeste ; il s'agit plutôt d'une récompense, mais limitée
aux clients de la SNCF ou de la RÂTP ; la suppression, générale
ou seulement pour les futurs ayants-droit, de cette réduction
serait à étudier.

- respect de la loi de 1924 qui a institué les réductions
pour familles nombreuses ; cette loi limite IGS réductions aux
citoyens français et, sauf traités de réciprocité dont aucun n'a
été conclu, aux originaires des colonies françaises et pays de
protectorat ; les cartes de réduction sont, toutefois, accordées
jusqu'à présent aux ressortissants de pays étrangers qui ont été
colonies ou protectorats ; la loi impose, semble-t~il, do no
plus distribuer, ni renouveler de cartes de réduction au profit
de quelque ressortissant étranger que ce soit»

- transfert, du budget des transports ou budget du travail,
de l'emploi ou de la population, des crédits d'Etat en cause (ou
de .la partie de ces crédits qui correspond aux remboursements
pour le réseau "grancres lignes" de la SNCF) ; toutefois ce trans-
fert ne représenterait qu:une complication inutile dans les
rapports Etat - SNCF s'il ne devait pas déboucher sur une réfer-
me par rationalisation des choix budgétaires4

c) le .g.u.EyÇft- ,.d.e,, Rk?:c,e AĴ '-.fe-?;̂  s"ar la SNCF ; le s rembourse-
ments sont impures au budget Yîe~~Ia~"Défense Nationale et se sont
montés à 238 MF on 1969» Cette réduction a le caractère d'un
complément de solde ou de prêt, mais limité aux militaires qui
voyagenta II appartient au Ministre de la Défense Nationale et
au Parlement d:apprécier s'il faut maintenir le système actuel
ou utiliser le crédit en cause pour améliorer directement la
situation de tous les personnels militaires, Une solution inter-
médiaire pourrait consister à n!utiliser ainsi que le tiers du
crédit et à maintenir une réduction de 50 $ ; ainsi qu'il est
indiqué ci-dessus à propos des familles nombreuses, cette solu-
tion a\irait l'avantage de porter le "ticket modérateur" au ni-
veau du coût marginal pour la'SNCF ; les objections que l'on
peut présenter, dans lé cas dos familles nombreuses, contre une
mesure qui concernerait seulement les familles d'au moins 6 en-
fants no sont t)E.s valables en l'espèce,. , /

"(T) Dans los quelques paycTetrangers qui, a la suite de la France,
.. ont accordé des réductions cure familles nombreuses, le taux
des réductions ne dépasse pas 50 $« .,_.. ._„,--.__-.„. ___ ___',.-,_



d) IL?s hil-̂ ;t̂ pj?,Pj.ilâ ^̂  les oavi
é l è t t 1 l é J ^ î ^ û £A4.Q..y.t..jj,et t̂p-prent 1s, les réJ.v-o^î^8^ûz_r£fcrmGS etf

^pensionnés do _̂ uer:.-o et diverses 'autres réductjjjns 0 F» IJÛS
remboursements ont"~eté en 19'G9~ào~l

- 75 ME pour les billets populaires de congé annuel,

. - 80 MF pour les étudiants, élèves et apprentis,

- 34 MF pour les réformés et pensionnés de guerre,

pour les autres tarifs réduits énumérés à l'annexe 1

Les remarques faites à propos des billets de familles nom-
breuses sur l'intérêt de transférer aux ministères intéressés les
crédits en cause sont également valables ici, En outre, en ce qui
concerne les billets populaires de congé annuel, ils pourraient
être limités à la 2ème classe ; créés dans un but uniquement
social^ ces billets ne sont, en fait, utilisés que par moins
de 10 io des ayant s-droit et, dans les cinq dernières années, le
nombre de voyageurs-kilomètres utilisant ces billets s'est accru
en 1ère classe de 20 c/o alors qu'il diminuait en 2ème classe de
9 %.

Avant de traiter des transferts spécifiques pour les trans-
ports de marchandises, il conviont.de relever l'importance, pour
les transports de voyageurs, des transferts concernant l'agglo-
mération parisienne par rapport aux transferts totaux* Sur un
total do transferts en 1969 de quelque 830 MF, si l'on met à
part le quart de place militaire qui a un caractère particulier,
les transports à l'intérieur de 1: agglomération parisienne béné-
ficient d1environ 465 MF, soit 56 $, dont 340 MF à la charge de
'l'Stato II y a là une contribution non négligeable du budget de
l'état aux charges de la conûentration 'parisienne,,

1-3, MARCHANDISES. .

Les réductions do tarifs imposés pour le transport de mar-
chandises sont beaucoup moins nombreuses et moins importantes
que pour le transport de voyageurs„ Au moins jusqu!à présent
elles n'ont concerné que la SNCF. Toutefois, aux tarifs réduits
imposés, il faut assimiler les détaxations de carburant accor-
dées aux lignes aériennes pour les transports de presse»

1-3-1 a Transports de journaux-et périodiques.

Les remboursements à ce titre à la SNCP ont été en 1969
de 32,5 MF et les détaxes, sur le carburant aviation d'environ
2 MF, Les remboursements sont imputés sur 1G budget du Premier
Ministre (services de 1!information) ; il s'agit d'une subven-
tion à la'presse qui transite par la SNCF et les compagnies
aériennes.

* • ? •

n?*est pas traité "ici des facilités de transport dont béné-
ficient les cheminots, en activité ou en retraite, et les

mres' de-leurs familles ainsq-i aue quelques-• £©-n-e.t±ojmaim&* Ces,
facilités ont le caractère de suppléments de traitements ou de
retraites. D'après certaines estimations les voyages en cause
représentaient" il y a quelques années un peu plus de 10 ?» do - -.
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Ces sommes sont faibles à côté des 430 MF auxquels le. Cour
des Comptes a évalué le manque à gagner des P et T "résultant dec
tarifs d'acheminement des journaux et périodiques»

Dans la mesure cù une différenciation tarifaire serait
possible entre les diverses publications, ne pourrait-il être
envisagé de supprimer ces subventions pour les publications qui
seraient seulement des supports de'-publicité ou dont la vente
est interdite aux mineurs de moins de 18 ans ?

1-3-2» Réduction pour les transports de certaines marchan-
dises ou pour les transports au départ ou à destination de
certaines régions,

Los remboursements de l'espèce se sont fortement réduits
ces dernières années. En 1970 ils n'atteindront pas 40 MF. II
s'agit d'un transfert économique via la SNCF au profit des expé-
diteurs ou, plutôt, des producteurs. II serait plus clair, et
peut-Ôtro moins coûteux, d'achever de remplacer ce transfert par
des aides d i t

_IIème PAgglE - TRANSFERT DIFFUS,

II-1. GénéralitéB. .

On se propose de comparer, pourcha.que mode de transport
: et, si possible, pour chaque grande catégorie d;r.tilisations
de chaque mode de transport, ce que paient les usagers avec le
montrait des coûts que l'utilisation du mode de transfert en
croise entraîne pour l'entreprise de transport, pour l'Etat et
les collectivités locales (dépenses des budgets publics) et pour
la collectivité ou des tiers Scouts sociaux;.-. On considérera
qu'il y a transfert, au profit eu au détriment des usagers, si
les paiements diffèrent des coûts (1).

Ce faisant, on néglige les avantages que les transports
apportent éventuellement à la collectivité en sus de ceux qu'ils
procurent aux usagers. L'évaluation de ces avantages éventuels
serait fort difficile notamment parce qu'il faut prendre garde
d'éviter les doubles emplois, Par exemple, comment chiffrer
dans quelle mesure .la .valeur du développement économique, du
meilleur aménagement du territoire, de- l;osser du tourisme, de

• la valorisation des terrains, etc.,» qu'entraîne la circulâtion
automobile dépasse la somme dos avantages procurés à chaque
automobiliste ut rend- légitime de ne faire payer aux automobi-
listes qu'une part du coût collectif de la circulation automo-
bile ? Par exemple encore comment chiffrer ce qu'apportent à
la collectivité, en.plus de ce qu'ils apportent aux usagers, le
maintien eu la création de voies navigables, de voies ferrées,
d'aéroports, de ports maritimes, e t c . ? Dans la présente étu-
de force est donc d ; omettre toutes ces "rg,Q£J?.t es_ _;soc iale_g/' ?
fauto de. pouvoir en évaluer l'ordre de grandeur,, II y a "là une
surestimation possible des transferts» ' /

'(1 ) Ainsi que la remarque en a' été faite plus haut en 1-2 à
propos de la différence entre le montant des remboursements

à la'charge des budgets publics pour les tarifs réduits et le
montant des surplus que ces réductions procurent aux usagers,
le montant du transfert ainsi déterminé peut différer, en plus
ou en. moins, de la valeur qu'il représente pour l'usager.
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De mène on est contraint d'omettre de nombreux çq£ts__so-
££-,§£*£ e Ceux-ci comprennent des coût s_ de .c.cnĵ eŝ ioii et~aes coûts
de nuisance.

Tant que l'on considère l'ensemble des usagers d:une voie
de transport, il n'est pas nécessaire pour une étude des trans-
ferts de prendre en compte le coût de la congestion que ces
usagers s'infligent les uns aux autres, puisque ce sont eux qui
les supportent» Hais, dans une étude des transferts par caté-
gories d'usagers, il y a lieu de retenir au débit ou au crédit
de chaque catégorie le différence entre les coûts de congestion
que les usagers en cause imposent à autrui et ceux qu'autrui
leur impose (1).

tS5_.,^v?SS£Ë. son"t nombreuses : bruit, pollution, barriè-
re conaCitaée par une infrastructure linéaire, attentes imposées
à des tiers (automobilistes aux passages à niveau, piétons à la
traversée dos rues), dangers dissuadant des tiers d'utiliser le
mode de transport de leur choix (élimination des deux roues par
les automobilistes), accidents dans la mesure où leur coût pour
la collectivité n'est pas supporté p?x l'usager, etc.,. Quand
les usagers ne paient pas le coût de ces nuisances, il y a
transféra à leur profit au détriment des victimes des nuisances.
Lorsque la nuisance est aussi générale que celle du bruit ou de
la pollution de l'air, un paiement à la collectivité sous forme
de taxe spécifique serait une compensation adéquate car il per-
mettrait d'abaisser d'autres pressions fiscales et d'allouer
ainsi une' indemnité au public. Toutefois^ seules les nuisances
constituées par les attentes au passage à niveau et par 1'excé-
dent du ccût pour la collectivité des accidents de la route sur
la part de ce coût supportée par les usagers de la route ont
fait l'objet dévaluations, approximatives à*ailleurs. On tien-
dra compte de ces nuisances dans la présente étude, mais, on a
dû négliger les.autres nuisances, faute de pouvoir les estimer,
11 en résulte une sous-estimation certaine des transferts, sous-
ostimation qui'fait pendant à la surestimation qui découle de
l'omission de toute "recette" sociale,, II se peut que pour les
modes de transfert qui entraînent peu de nuisances, les trans-
ferts soient ainsi sous-estimés et que, pour d'autres modes de
transport, ils soient surestimés,

e o » / o o e
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(1) Cette.prise en compté ne fait pas double emploi avec celle
du. coût des-investissements de capacité puisque débits et

crédits s'annulent » En revanche, pour un usager isolé on ne peut
prendre en compte à la fois son coût marginal de congestion et
un coût d'investissements de capacité j'si les investissements
do capacité pouvaient être continus et s'ils étaient conformes
à lfoptimum économique, leur montant serait, d'ailleurs, la
somme' des coûts marginaux de congestion.

L'expression mathématique du. coût marginal de congestion est la
suivante. Soit Q le-volume de la circulation, T la valeur moné-
taire du temps consommé par chaque utilisateur, dq et dt leurs^
variations causées par mi usager supplémentaire ; le coût margi-
nal de congestion est • • - '•••• -•••

(Q + dq) (T + dt) - Q T = Q dt + dq (ï + dt)

LG premier terme est la.c®ngestion que le nouvel usager cause
aux autres- 5 le second la congestion qu'il supporte»



On n'étudiera pas non plus dans la présente étude 1: effet
lSJi2S£Sî --i2S§.s ^es contraintes apportées par lesrbglûiuCi-uùï^?.J211SJi2S£Si^-i2S§. pp p $

•jor̂ nt ' évidemment les coûts des exploitants, en apportant en
contrepartie sait à eux-mômes, soit à des tiers, soit à la col-
lectivité en général dos avantages qui sont la raison d'être du

' règlement» II se peut que le coût de certaines contraintes soit
plus élevé que le montant des avantages correspondants» II se
peut aussi que, les coûts incombant aux uns et les avantages
allant à d'autres, la réglementation réalise un transfert (1).

D'autre part, par simplification ou faute de pouvoir faire
autrement, on s'est placé dans la présente étude, réserve faite
des cas particuliers de la SHCF et de la RATP, à l'extérieur des
comptes des entreprises de transport et des comptes des établis-
sements ou sociétés concessionnaires d'infrastructure» On se
borne donc à prendre en compte les interventions de l'Etat et
dos collectivités locales vis-à-vis de ces entreprises ou de ces
concessionnaires, considérant ainsi implicitement que, sous
réserve de ces interventions, ces entreprises et ces concession-
naires font payer exactement leurs coûts à leurs clientsa

Enfin la comparaison des recottes et des ccùts faite dans
la présente étude ne porte, pour chaque modo de transport, que
sur une année déterminée.

Même ainsi restreinte, l'étude des transferts diffus né-
cessite de nombreuses approximations ou conventions,

II-1 ~2. Le ccût des

La prise en compte des investissements dans les coûts
annuels pose un problème très controversé. Tout investissement

• est un pari sur l'avenir et un transfert du présent sur le
futur (2), L'annexe 2 expose et compare les diverses conceptions
du coût des investissements « Les méthodes adoptées dans la
présente étude sont essentiellement pragmatiques i

a) du fait qu'on se place à l'extérieur des entreprises
de transport ou sociétés concessionnaires, lo coût des investis-
sements financés par ces entreprises ou ces sociétés, sur em-
prunts ou sur leurs ressources propres} est celui qui figure
dans leur comptabilité (intérêt des emprunts, plus amortisse-
ment) | on se rapproche ainsi pour ces investissements de la
méthode de 1'équilibre- budgétaire avec emprunts,.mais

- l'érosion monétaire, l'absence de charges d'intérêt sur le
capital propre et le mode de .détermination des amortissements
comptables font que les'comptabilités industrielles s'écartent
sensiblement des résultats que donnerait une application inté-
grale de la méthode de l'équilibré budgétaire avec emprunts (3)

•> Q S I » O »

l?cx oxQmpl^~^T~ïê7~cho8e était""po"ssibïe, ne serait-il pas
préférable de faire payer-aux véhicules de livraison dans.

Paris et, dons certains cas, aux véhicules en stationnement _les
coûts de congestion (et éventuellement les autres coûts) qu;ils
provoquent, plutôt que do prendre des réglementations de res-
triction ou d'interdiction ?

(2) Transfert volontaire si l'investissement est financé par
l'épargne privée, transfert forcé dans le cas contraire,

(3) On deiVaussi noter que les établissemehts^M^stftfréTéyTron^
cessionnaires ont la possibilité d'amortir sur la durée de

leur concession les capitaux investis, .
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— certaines entreprises, notamment "beaucoup de concessionnaires,
bénéficient de prêts à intérêt réduit par des caisses publiques,
ou para-publiques?de la garantie de leurs emprunts par l'Etat ou
d'apports en capital par l'Etat ou les collectivités locales j
la réduction des charges financières qui en résulte aurait dû
Ôtre comptabilisée comme aide de la collectivité, mais, par
simplification aucun redressement n'a été opéré à ce titre ; il
est assez vraisemblable, toutefois, qu'un tel redressement
n'eût apporté que des modifications relativement peu importan-
tes aux résultats chiffrés de la présente étude.

b) lorsque les- investissements concernent un système de
transport dont le développement peut être considéré comme étant
en régime de croisière; on a appliqué systématiquement la méthode
de 1.'équilibre budgétaire sans emprunt, c'est-à-dire qu'on a pris
cororre coût des investissements pour une année donnée le montant
des investissements de l'année, et cela aussi bien pour les in-
vestissements de renouvellement (rarement- réalisés, d'ailleurs,
à l'identique) que pour les investissements de productivité et de
capacité (difficiles, d;ailleurs, à.distinguer entre eux) (1)»

c) lorsque les investissements sont concentrés sur une
période asse-̂  courte, en particulier lorsqu'il s! agit de trans-
former radicalement une infrastructure existante ou d'en créer
une nouvelle, on s'est borné à indiquer le montant des investis-
sements sar.s en tirer de conclusion ; il y a transfert du présent
sur l'avenir. Si le pari que constitue l'investissement est
gagné, on aura le choix de faire rembourser par les usagers fu-
turs les sommes aujourd'hui prélevées sur les ressources de la
nation, soit de faire cadeau, en tout ou partie, de l'investis-
sement à ces Lis âge r s futurs, ce qui équivaut à un transfert à
leur profit des ressources actuelles» Si le pari est perdu, on ne
pourra que constater l'inutilité du.prélèvement auqualoon a pro-
cédé» Bien entendu, dans la mesure où l'on fait payer aux usagers
actuels des redevances pour des investissements massifs exécutés
dans ]e passé, on ne saurait compter ces redevances comme une
contrepartie des investissements courants actuels»

Sn pratique les solutions adoptées dans la présente étude
sont les suivantes ;

Pour la £t£OP? qui est en régime de croisière? on prendra
comme coût des investissements annuels - qui sont presque exclu-
sivement des investissements de productivité même's'ils ont com-
me sous-produit, un accroissement de capacité - le montant des
investissements de l'année. Eh fait, au cours de l'année 1970 qui
sora étudiée, tous les investissements ont été financés sur la
compte d;exploitation (ou les comptes alimentés par le compte
d'exploitation), les emprunts émis n'ayant servi qu'au rembour-
sement des ecrorunts passés, et il en sera sans doute de même en
1971.

Sur le réj3eaû_routier les investissements nets sont impor-
tants, mais Tèur^Vv^ume" est relativement faible par rapport

o o e / * « »

"(T) Les investissements de capa'citeTdes routes peuvent ëtrç^ consi-
dérés comme des investissements de productivité puisqu'ils
ont pour but d'améliorer les conditions de circulation.
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au montant des investissements représentés par le réseau exis-
tant. De plus, l'expérience américaine semble montrer que le
volume des investissements annuels croit à peu près proportion-
nellement au trafic. Là encore on prendra comme coût des inves-
tissements leur montant annuel. Une exception sera faite, toute-
fois, pour les autoroutes concédées j du fait que l'on se place
à l'extérieur des sociétés concessionnaires, le ccût des inves-
tissements réalisé par ces sociétés est pris égal aux charges
figurant à ce titre à leur bilan, plus les subventions d'inves-
tissement accrràées par l'Stat pour l'année en cause. Le report
sur l'avenir de la charge âes investissements qui résulte de
cette application partielle de la méthode d'équilibre budgétaire
avec emprunts tient compte du caractère nouveau et massif des
investissements autoroutiers» 3n outre, du fait de l'insuffisance
des renforcements de chaussées au cours de l'année de référence
(1968), insuffisance qui impliquait une véritable consommation
du capital routier, on a pris comme coût des renforcements celui
qui a été déterminé par la consommation d'étude des ccûts à'infra;
tructure.

Pour les J^i^.s_jmvi£ables^ une distinction s'impose entre
les voies en cours de création ou de transformation csmplète et
celles dont on peut considérer le développement comme étant en
régime de croisière, avec certes des investissements de producti-
vité, de capacité eu de renouvellement d'installations vétustés
mais où le volume des investissements annuels reste relativement
faible par rapport au capital déjà investi. On a denc fait pcrter
l'étude non seulement sur l'ensemble des voies, à l'exception
du Rhin et du Rhône, mais ainsi sur des voies déterminées, et
l'on a procédé à deux calculs du coût des investissements :
moyenne des investissements des 4 dernières années d'une part,
charge financière qu'aurait un organisme de financement des
investissements d'autre part.

Pour l'aviation la commission d'étude des coûts d'infras-
tructure a calcuîOPuis ccût d'amortissement des installations et
matériels à partir de leur valeur actuelle de remplacement et de
leur durée de vie. Mais, sauf pour Orly et pour les services de
navigation aérienne en route, les amortissements pris en compte
sont purement techniques, sans tenir compte d'aucun intérêt,
et, sur la plupart des aérodromes de province, ils sont calculés
à annuités progressives. D'autre part l'étude ne perte ni sur
tous les aérodromes ni sur toutes les dépenses du budget àe
l'aviation civileo Pour un mode de transport en expansion rapide
comme l'aviation, il serait sans doute exagéré de rechercher
dès à présent•l'équilibre budgétaire sans emprunt. Néanmoins les
investissements croissent avec le trafic, en dents de^scie pour
chaque aéroport, mais de façi?n moins irrégulière à l'̂ échelsn
national. Aussi, pour éviter une tr^p grande hétérogénéité ̂
avec les autres modes de transport, a-t-on également évalué le
coût des investissements d'après les dépenses budgétaires ; à
cet effet on s'est placé à l'extérietir des établissements
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II--1 ~3• Recettes perçues sur lbs usagers dos transports, p_ar
l'état _ou las collectivités locales.

Conformément à la règle do l'unité budgétaire les taxes ou
impôts perçus sur le secteur des transports n'ont pas d'affecta-
tion spéciale, sauf exceptions de très peu d!importance. Toutefois
' .on considérera comme recettes spécifiques du secteur des trans-
ports les taxes et impôts perçus au-dessus d:un niveau fiscal de
référence et, pour ce niveau, on adoptera la définition retenue
par la commission des comptes des transports de la nation et rap-
pelée dans son 9ème rapport, publié en Avril 19700 Cette défini-
tion comporte- inévitablement une.part de convention (2)a

II-1 -4» .Dépenses des budgets publics«, • .

' L'évaluation des dépenses dG l'Etat et des collectivités
locales darDS le secteur des transports nécessite nombre d'ap-
proximations : pour certaines dépenses des collectivités locales
extrapolr/lion à partir des dernières données recensées, pour les
dépenses communes au secteur des transports et à d'autres acti-
vités (polices municipales et gendarmerie notamment) clés de :
répartition»- On.. adoptera, les évaluations et les clés de réparti-
tion de la cammission des comptes des transports.

Le remboursement par l:Etat de certaines dépenses à certai-
nes entreprises de transfert (SNCF notamment) ou la prise en
charge par l!Stat de dépenses d'institutions dont on pourrait
penser que le financement devrait; être assuré par la profession

• o o / e «• o

(1 ) Le coût ainsi calculé peut paraître anormalement élevé. On
doit noter, toutefois, qu'il ne comprend pas d'intérêt sur la

. valeur des terrains, et ne tient compte ni de l'octroi de capital,
de prêts à intérêt réduit ou de la garantie d'emprunts aux socié-
tés concessionnaires, ni du risque de voir l'endettement de cer-
tains concessionnaires devenir tel qu'ils ne puissent sans sub-
vention faire face à leurs charges financières„

(2) On peut par exemple y critiquer la non inclusion dans les
recettes spécifiques de là majoration du taux de la TVA qui

frappe les voitures particulières neuves, mais on peut, en sens
inverse, remarquer avec la commission des comptes des-transports
que, pour les taxes sur les carburants et lubrifiants qui consti-
tuent 87 fo des "recettes" (et pour lesquelles on considère comme
spécifique la totalité des taxes, à la seule exception de la TVA
sur- le prix hors taxe du carburant consommé par les voitures par-
ticulières) on pourrait ne compter comme taxe spécifique sur
l'essence consommée par les voitures particulières qu'une taxe
égale par unité d'énergie potentielle à celle perçue sur le gas-
oil et considérer le surplus de "la "taxé comme impôt"de~xoHS=eHBHa--
tion de caractère général, ce qui amputerait d'environ 40 p lo
montant des recettes provenant des voitures particulières,,



posent également des questions de principe» Les solutions adop-
. tées dans chaque cas sont indiquées plus loin dans les chapitres
consacrés à chaque mode de transporto Une étude spéciale ayant
été entreprise par la Commission des transports du Plan sur la
formation professionnelle dans les .transports, on n; a pas étudié
ici systématiquement les transferts à la charge de l!Etat et les
inégalités entre modes de transport qui résultent des conditions;
fort différentes sclcn les modes de transport, dans lesquelles
les frais de formation professionnelle se répartissent entre
l'Etat et les transporteurs ; 2m raison, toutifois, de l'importan-
ce des dépenses en cause dans le budget de l'aviation.civile, en
a montiwnné le montant des crédits budgétaires correspondants,
mais sans le comptabiliser dans le calcul des transferts.

Enfin, le ,Jl£il:_âweJ.ai>_TVA nécessite une importante rectifica-
tion» Lorsque le coût d''utilisation d'un système de transport
est répercuté sur les usagers par des redevances ou taxes spé-
cifiques et non par un prix mentionnant la part de TVA qui y
est incluse, les usagers assujettis à' la TVA ne peuvent déduire
de la TVA qu'ils doivent celle qui est incluse dans le coût
d'utilisation qu'ils paient» Pour éviter une double imposition
la TVA incorporée dans le coût d'un système de transport doit
donc être déduite du coût répercuté,par des taxes fiscales sur
les usagers assujettis à la TVA, Bien entendu aucune déduction
n'est à opérer si 1'usager n'est pas assujetti à la TVA ; au
contraire, dans ce cas, il y a lieu, de majorer fictivement les
dépenses administratives de la TVA qu'aurait à payer vjie entre-
prise indépendante supposée jouer le rôle de l1 administrât ion a Le-
taux do la TVA sur les travaux étant de 15?° environ sur le prix
taxes comprises, on réduira de 1 5 i° la part de dépenses de tra-
vaux imputée aux usagers assujettis à la TVA et on majorera de
17,5 f<> la part des dépenses administratives imputée axue usagers
non assujettis à la TVA (i)0

II-1-5. Déf.initibn des îtransferts_,

On distinguera trois niveaux de transfert :

a.) Si un usager d'un mode de transport ne paie pas, sous
forme do prix do transport, de redevance ou de taxe spécifique,
les suppléments de coût que son transport ou son déplacement

r o o / n r o

(1 ) Ces rectifications seront apportées au calcul des coûts de
la navigation intérieure et de la circulation automobile» 3n

ce qui concerne l'aviation, dans la mesure où cel3.e-ci rembourse
ses coûts à l'Etat par des'redevances sur les carburants, les
coûts à rembourser sont à calculer hors TVA et, dans la mesure où
olle. Xeerembourse par des redevances, les coûts peuvent égale-
ment' être calculés hors TVA à condition que la redevance soit
ensuite majorée d'une TVA déductible.; en pratique on calculera
les coûts de 1:aviation civile hors TVA, malgré les complica-
tions que soulève: lrexemption dont bénéficient de nombreux
transports aériens ou qu1-apporte la règle du. butoir-pour crer- '
tains -aéroportsJ -•• ; '
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entraîne pour 1Gs budgets publics? pour l'entreprise effectuant'
le transport? pour d'autres usagers ou pour dos tiers (ĉ oût.
marginal), il bénéficie d'un transfert ;

b) Si une catégorie particulière d'usagers ne paie pas
l'ensemble des coûts qu'entraîne seule (1) son existence (p̂ oût
éludablo), les usagers do cotte catégorie bénéficient d'un'*"
transfert \ ' ' ':

c) Si l'ensemble dos \isagers d'un système de transport ne
paie pas l'ensemble dos coûts qu'entraînent le maintien, le
•fonctionnement et, si besoin est, l'extension do ce système de
transport (coût total), ces usagers bénéficient d'un transfert,
nais, pour autant que chacun d'entre eux paie son coût marginal
et cha-jue catégorie ô. > entre eux son coût éludablo , le transfort
est collectif et no résulte que de l'insuffisance do couverture
des "frais généraux" du système du transport» Le montant du
transfort dent bénéficie chaque usager ou chaque catégorie
d'usagers ne pont donc être déterminé que par une répartition
de ces frais généraux,

Toute répartition de frais généraux est arbitraire lors-
qu'elle ne résulte pas do la politique commerciale imposée par
le jeu du marché* La commission dlétude dos coûts d1 infrastruc-
ture a réparti les 'ïfrais généraux11 d ' infrastructure do la SNCF
entre les'trafics voyageurs et marchandises au prorata dos recet-
tes coraraoroiales de ces traficsf et les "frais généraux" des
aéroports, en fait la totalité dos coûts pour les aéroports de
province, au prorata des prix de revient des vols jusqu'à la
prochaine escale. On appliquera ici la mène méthode. c:esi~à~
dire ou'1 on répartira les coûts qui ne sont ni marginal isab le s
ni oiudableo au prorata de la valeur économique des transports
appréciée d! après 3-es prix do revient tels que les ressentent
los usagers» La méthode revient à appliquer la répartition qui

6 0 0/ O O O

(1) On ne considérera pas comme coût éludable un coût qui pour-
rait disparaître aussi bien avec la suppression d'une cer-

taine catégorie d'usagers qu!àvec la suppression d!une certaine
autre catégorie | par exemple le coût des installations de
croisement do de^x voies de transport ne sera considéré comme
éludablo pour aucune des deux voies car il disparaîtrait avec
l'une-comme avec l'autre et tout dépendrait do l'ordre dans
lequel on supprimerait les voies j par exemple encore, en
cas d'élargissement de cha\isséo, le coût de la surépaissour
nécessaire pour les poids lourds ne sera pas considéré comme
coût éludable des poids lourds car l'élargissement de la chaus-
sée serait inutile en l'absence do voitures légères, mais il
va do soi que, dans ce cas, la part du coût des élargissements
imputée aux poids lourds ne saurait être inférieure au coût
de la surépaisseur.
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résulterait du jeu dos lois du marché en supposant égales les
élasticités des diverses demandes on fonction des prix (i). 3n
raison do l'ignorance où lron est de ces élasticités, il n:est
pas contestable que la part de frais généraux ainsi imputée à
chaque catégorie d'usagers reste conventionnelle„ Aussi û-t-on
adopté, dans tous les cas où un lien paraît exister, entre les
coûts et le trafic, des clés de répartition fondées sur ce lion-
C'est ainsi que, les décisions d'investissement routier se basent
sur des calculs do rentabilité, on a reparti leurs coûts a:i prora-
ta dos bénéfices qui se dégagent de la moyenne de ces calculs
pour les diverses catégories de véhicules (2)c C'est ainsi encore
que, pour la part non marginale des dépenses de police de la cir-
culation et pour la part des dépenses des passages à niveau impu-
tée à la route, on a effectué deux répartitions différentes :
l'une selon la méthode ci-dessus, c'est-à-dire au prorata des
kilométrages des diverses catégories de véhicules pondérés par le
prix de revient tel que le ressentent les usagers, l'autre au
prorata des kilométrages sans coefficient de pondération?

a u » / • e e

(1) On pourrait soutenir que la .recherche de 1: optimum- économieuo
commande d'exempter de toute imputation de frais non margi-

naux les transports qui se situent à un stade intermédiaire de la
production (transports de marchandises notamment), mais cela,
n'est vrai que dans un environnement parfait et cela suppose ou
bien que la facturation, au coût marginal (à équipement donné) est
générale dans toute l'économie ce qui est manifestemont faux, eu
bien que les processus de production comprenant les transperte
intermédiaires en cause ne sont pas en concurrence avec d'autres
processus do production comprenant moins de transports mais des
frais généraux d'une autre sorte, ce qui est également faux»

(2) Chtte répartition s'apparente, d'ailleurs, à une imputation^
do coûts éludabieso 3n effet, appelons À l'avantage à l'année

R de la réalisation d'un investissement I et i le taux d'actuali-
sation, p.j et p2 les pourcentages selon lesquels A se répartit
entre les deux trafic^ en pause (on pourrait généraliser à plus
de doux trafics), k, et k les taux de croissance annuels de
chaque trafiovi

Si l'investissement est conforme à l'optimum économique et
sous la seule, réserve que A ne décroisse pas avec le temps» on a
A = I » i •

Si l'on supprimait le trafic 1 l'investissement devrait être
décalé de n-j années, de telle façon que

A p \ I r jxp ) i — A , SOllr X\* = — - • - •

lOg (1 + Izo)
L'économie actualisée qui en résulterait à l'année R (coût

éludable du trafic 1 ) serait

De môme l'économie qui'résulterait de la suppression du tra-
fic 2 serait

S2 = i (1 „ -r—-!•_-) avec n2 = -
[1 + i)n2
r ) avec n2 = i£ê-E
[1 + i)n2 log/O + k[

Si k2 = i on a S.j. = 1 (1 ~ p2) = Ip-j

. Si - k.j -= i on a E2 = I (1 « p.. ) = Ip2

Or Ip| et Ip2 sont les montants que la répartition ci-
dessus conduit à imputer respectivement aux traff.es 1 et 2
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Bien entendu des transferts en sons- inverse peuvent aussi
existero On considérera qu'il y a transfert au détriment d'une
catégorie d'usagers si celle-ci paie plus que sa part, détermi-
ne* G par le jeu dos lois du marché ou7 à défaut, dans les condi-
tions ci-dessus, du coût total du mode de transport utilisé»

IÏ-1 -6* Bénéficiaires et, victimes des, tjransjfortst.

Lorsque les usagers ne paient pas leur part des coûts, ce
ne sont pas forcément eux qui sont les véritables bénéficiaires
du transfert. Ils le sont si le transport est pour eux une con-
sommation finale ; tel est le cas pour les déplacements de loisir.
En revanche, le.transfert no fait-que transiter par"les usagers
pour lisquels le transport n'est pas une consommation finale0

Pour les transports do marchandises les véritables bénéfi-
ciaires du transfert sont soit les consommateurs des marchan-
dises transportées soit, si le transfert affecte spécialement
le transport do certaines marchandises concurrencées par d'au-
tres, les producteurs, transformateurs et vendeurs des marchan-
dise transportéos. Toutefois, dans la mesure où la subvention-
transfert accordée aux usagers ou aux clients d'un mode de trans-
port fa'-iseo leur choix,, elle avantage un mode de transport au
détriment d'un autre et- son coût pour la collectivité peut s'en
trouver accru.

Pour les déplacements cTd(p?:cile-travail et les déplacements
d'affaires des salariés les véritables bénéficiaires du trans-
fert, s'il y en a un, paraissent être les employeurs et non les
uscsers*

II se peut que le transfert s'opère non pas entre collec-
tivité et usagers, mais entre catégories d'usagers j il y a
alors péréqua/iion interne,

II se peut aussi*»quo le transfert dont paraissent bénéfi-
cier les usagers d'un modo de transport s'exerce en fait au-
profit d'usagers d'un autre mode do transport ; c'est ainsi
que les automobilistes parisiens, qui no pourraient plus
pondant' plusieurs heures par jour circuler si le métro et les
services do banlieue de la SNCF n'existaient pas, bénéficient
dos transferts que constituent les contributions de l'Etat et
des collectivités locales aux investissements et aux déficits
do la HAT? et des services de banlieue de la SNCF. Cette ques-
tion est O7:poséo plus longuement dans la Illème partie de la
présente étude.qui traite des .pointes de trafic,

II-'i-7c Limites de va?_idité do l'étude.

Pour toutes les raisons exposées ci-dessus l'étude ne peut
donner que des ordres de grandeur et ses résultats reposent en
grande partie sur des conventions, • .

De plus, elle n'est valable que pour.la période de réfé-
» ronce. En effet, pour autant que, comme ce fut le cas dans le
passé, le taux des taxes spécifiques sur les carburants n'aug-
mentera pas en proportion de la d'évalorifation monétaire le

• 0 6 / 0 0 0
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produit do coc taxes par unité de trafic diminuera dans l'avenir'
dans le môme temps, pour autant que les frais généraux à répartir
soient vraiment indépendants du trafic, l'augmentation do celui-
ci réduira les frais généraux par unité de trafic : les deux ef-
fets joueront en sens inverse sur le montant des transforts. En
outre, l'évolution de certaines dépenses en francs nominaux peut
être assez différente do celle dos .indices généraux de prixe

II-1 -8» Plan do 1/étude des

Quelques paragraphes seront d'abord consacrés aux péréqua-
tions internes*

L'étude portera ensuite sur chaque modo de transport suc-
cessivement Î SNCF, véhicules circulant sur rotito, navigation
intérieure, aviation, ports maritimes et marine marchande» Pour
les véhicules routiers et l'aviation on s'efforcerad'étudier
séparément le cas des diverses grandes catégories d'usagers. On
ne traitera pas dos oléoducs car, ne bénéficiant d'aucune subven-
tion, ne payant aucune taxe ou redevance spécifique et, sauf
accidents improbables, n:entraînant aucune nuisance, ils ne pro-
voquent aucun transfort (1), Dans une troisième partie du rapport
on tra.itora des pointes de trafic et on recherchera si elles
entraînent des transferts et qui bénéficie ou supporte le poids
de ces transferts et en annexe on comparera, dans le cas parti-
culier de l'agglomération parisienne, les coûts peur la collecti-
vité de l'ensemble des transports et des déplacements urbains
avec les contributions correspondantes des usagers.

II-2, Péréquation interne des tarifsc

On peut distinguer trois sortes de péréquation :

Péréquation dans le temps.. Pour les transports collectifs
de voyageurs et la circulation des voitures privées cette péré-
quation est étudiée pltas loin dans la IVèœe partie consacrée aux
pointes de trafic, Pour les transports de marchandises la péré-
quation dans le temps est beaucoup moins marquée, lea variations
du volume global des transports étant relativement faibles, ré-
serve faite de la baisse du mois d'août due à l'habitude presque
exclusivement française dos -fermetures Dour congés pajrés dans
l'industrie, et la responsabilité des véhicules utilitaires dans
les pointes de circulation étant assez faible.

o e o / i> e o

(1) II est vrai que les oléoducs bénéficient de l'existence des
autres modes de transport, en ce sens qu'ils ne se substi-

tuent à ces derniers que le jour où le volume des transports est
devenu suffisant peur assurer la rentabilité de leur construc-
tion (et, s'il s'agit d'une conduite pour produits brr?.ts, la
rentabilité des raffineries ru'.ils alimentent)» il n'est donc
pas étonnant que ces autres modes de transport aient vis-à-vis
des oléoducs une réaction voisine do celle des commerçants contre
les inagasiii3.de grande surface qui, eux aussi, ne s'installent
que lorsque le niveau potentiel dos ventes est devenu suffisant,
mais aucun "transfert^ n'est en jeu dans l'opération,
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..„._._. _.__,. „__..*.„ l a ^ c p les tarifs kilométri-
ques voyageurs sont "Tes mumos sur tout G s les relations alors que
îo coût marginal varie beaucoup. Môme s'ils restent supérieurs
•au coût marginal et môme si l'on admet le bien-fondé- d'une péré-
quation générale &es charges fixes de la SNCF en vue de minimi-
ser la réduction des surplus ou'entraîne toute imputation de
charges fixes, la variabilité selon les relations des charges
fixes incorporées dans le prix de tre.nsport au kilomètre entraî-
ne un transfert au profit dos usagers qui paient le moins de
charges fixes et au détriment de ceux acs usagers qui en paient
la.plus 0)'» Sn d'autres termes, les usagers de la ligne Paris ~
Lyon ™ Marseille x)aient pour les usagers des lignes secondaires
de la SSC?o Toutefois; réserve faite du car dos trains, omnibus
et directs où le transfert se situe au niveau des coûts éluda-
bleej cJnsi qu'il est indiqué plus loin dans l1étude consacrée
à la SITCF; les transferts en cause.no se situent qu'au niveau
des coûts totaux.

Dans M e proportion moindre les compagnies aériennes, les
réseaux d'autobus et les exploitants de lignes d'autocars pra-
tiquent aussi une certaine péréquation entre leurs lignes, mp.is?
le plus souvent, ces péréquations r.' aboutissent pas à un tarif
kilométrique unique et sont, au moins en partie, déterminées ps-r
l'Glastinr'jé de la demande. Les transferts de l'espèce, s'il en
existe, sont donc nettement moins importants que dans le cas
de la SKCF, II faut souligner, toutefois, qu'Air-France» Air-
Inter et des transporteurs routiers do voyageurs perdent de l'ar-
gent sur certaines lignes qu'ils estiment cependant ne pouvoir
abandonner (2) ; le transfert en cause se situe alors au niveau
dos coûts éludablcs. .

Poux les marchandises les tarifs SNCF sont, à égalité de
distance, quelque peu différenciés selon les relations en fonc-
tion de la variation des prix do revient et compte tenu des pos-
sibilités commerciales 5 ce n'est que dans la mesure où cotte
différencia/Lion est plafonnée ou imposée par des considérations
do service public qu'on peut parler de transfert. Sur certaines
relations, quelques tarifs sont vraisemblablement inférieurs ff.ux
coûts marginaux ) pour le surplus, les transferts, s'il en,
existe, ne se situent qu'au niveau des coûts totauxo

© y o / u c «

(1) Peur qu'il en soit autrement il faudrait que l'élasticité de
la demande en fonction des prix fût inversement proportion-

nelle au montant des charges fixes imputéoso II est poss'iblo que
cotte .élasticité soit plus forte sur les relations pauvres que ••
sur les relations riches et qu'ainsi le transfert soit inférieur
à la différence entre, les excédents du tarif sur les coûts margi-
naux, mais il paraît certain que la différence des élasticités
ne va pas jusqu'à les rendre inversement proportionnelles à la
différence entre tarifs et coûts marginaux et qu'il subsiste
donc un transfert, .

(2) Pour quelques lignes les exploitants reçoivent dos subven-
tions qui compensent, totalement ou partiellement, la perte }

il. y a alors transfert do la collectivité au profit des popula-
tions desservies» Mais, pour d'autres lignes, aucune subvention
n'est accordée ; c'est le' casf par exemple, pour Air«Franco de
la ligne sur la Chine*
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Snfirij faute de pouvoir être différenciées scion les itiné-
raires, los redevances pour usage des routes (taxes spécifiques)
font 1:objet d'une péréquation nationale et il en est de même
dos taxes générales de la loi Mcrice sur la navigation intérieure
oty. dans une assez largo mesure} des redevances aéroportuaires.

Péréquation selon los catégories de trafic„

Pour les voyageurs l'absence sur la plupart des relations
SNCF de toute dégressivité des tarifs kilométriques avec la dis-
tance (réserve faite du faible effet de la taxe fixe), alors que
le prix de revient est fortement dégressif entraîne au niveau des
coûts totaux, un transfert au détriment des voyageurs de long
parcours. Toutefois, le trafic de nuit est important sur les longs
parcours et le coût marginal pour la SNCF est plus élevé de nuit
que de jour, notamment pour les places couchées (1) ; l'importance
du transfort en cause en est réduite d'autant.

Quant aux marchandises, certains tarifs SNCF sont à peine
égaux au:: coûts marginaux correspondants « il s'agit surtout dos
produits agricoles - alors que d'autres sont voisins du. double
dos coûts marginaux. Mais, là encore, la différence résulte pour
une bonne part du fait que l'élasticité de la demande de trans-
ports ferroviaires varie beaucoup selon los produits et il n'y a
transfert que dans la mesure où des considérations de service
public interviennent.

L'évaluation de ces transferts nécessiterait une étude
complexe et dont les conclusions resteraient assez incertaines,
les élasticités de demande de transports ferroviaires étant dif-
ficiles à apprécier et variant avec les conditions économiques.

11-3. gtudg. des_Transferts par modo do transPcrt,

II-3-1 « SNCF. . •

En 1970 l'Etat versera à la SNCF, sous le régime de la
nouvelle convention :

- 1,2 MF au titre de lignes militaires ; ce versement sera dans
la présente étude considéié comme un paiement pour service rondu.

- 84 MF au titre de -remboursement de chargea de service public ;
il s'agit essentiellement des pertes de la SNCF du fait de cer-
tains services omnibusjcomme il s'agit d'un transfert au profit
des usagers de ces services, co montant no sera pas déduit dés
charges do la SNCF dans la présente étude qui porte sur los tr
transferts,

« 290 MF représentant la moitié dos dépenses des passages à ni-
veau ; peur les raisons indiquées en annexe 3 ee montant sera
considéré comme coût des routes et sera repris plus loin dans
la comparaison des recottes et des dépenses des routes ', il
n'est donc pas considéré comme' une subvention à la SNCF»

o e e / o *i o

supplément s~p or eus 'pcûF^IZc^s^côucheos "ne couvrent vrai
semblablement-pas plus que la différence de coût marginal
entre place couchée et place assise.
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- 1 122 MF à titre de contribution aux dépenses de la vois ;
ainsi qu'il est indiqué on snnezo 3, ce montant, qui corres-
pond aux "frais généraux" de la voie imputés' au trafic marchan-
dises, sera considéré connue une subvention à la SÎÏCP«

- 2 215 MF à titre de participation à la charge des retraites
selon les principes exposés on annexe 5 ; il s'agit soit de
charges héritées du passé qui, dans la présente étude, ne
peuvent être considérées cornue un coût dos services actuels de
la SNCF, soit de péréquation des cotisations vieillesses au
. niveau des prestations de la Sécurité Sociale, ce qui, pas
davantage, n'est à considérer comme une subvention»

- 7.66 K7 à titre de subvention forfaitaire»

Conformément aux principes exposés dans la partie méthodo-
logique ci-dessus et dans les annexes 2 et 3

- on inscrira au débit de la SNCF 125 MF au titre du coût pour
les automobilistes des attentes aux passages à niveau et l'on
créditera plus loin du morne montant les automobilistea ; la
justification de ce'montant est donnée on annexe 3 ;

- on retranchera dos dépenses de la SNCF 1G montant des intérêts
afférents à dos emprunts passés (charges du passé) et figurant
au compte d'exploitation,, soit 703 MF ;

- on ajoutera aux dépenses SNCF les investissements de 1970 non
financée par le compte d'exploitation ou par les amortissements
techniques (ou provisions pour renouvellement) ; ainsi qu'il
est indiqué on annexe 2, co montant est nul en 1970 ;

- on créditera la SNCF du montant des impôts spécifiques sur les
carburants et lubrifiants qu'elle consomme pour ses engins
ferroviaires, soit environ 30 MF en 1970,

Pour les raisons indiquées en annexe 3 on inscrira aussi
au débit de la SïïCF un montant, chiffré à 125 MF de façon très
grossière, à titre de provision par le règlement futur aux re-
traités SNCF ou à leurs ayants-droit des avantages particuliers
propres au régime des- retraités de la SNCF, dans la mesure où
los effectifs futurs ee réduiront par rapport aux effectifs
actuels (1)0

Enfin la part du coût dos administrations do l'Etat et des
co3.1octivités locales et des organismes de coordination qui a
trait aux services ferroviaires sera considérée comme couverte
par les versements do la SNCF (9 MF environ) au titre des frais
do contrôle et de cotisations aux organismes de coordination.
Aucun redressement ne sera donc opéré à ce titroo .. o.ï . • ?.

o 9 e / o o o
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(1 ) Ce redressement do 125 MF est propre au but de la présente
étude. On no suggère pas un redressement similaire dans les
comptes conventionnels de la SNCF, l'optique de la nouvelle
convention no coïncidant pas avec celle adoptée ici0 Au sur-

. . . plus., ce redressement ne parait pas être compatible avec le
. règlement CES n° 1192/69 du Conseil du 29 Juin 1969.
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Au total 1G coût do la SNCF pour le. collectivité est alors
de :

84 + 1 122 + 766 + 125 - 703 ~ 30 + 125 = 1 489 MF,

C'est donc, approximativement à ^ ^ n i ^ i r ^ d s ^ j G ^ j ^ ,
que peut être évalué le transfert dont bénéficient, oh plus* dos
transferts spécifiques étudiés au chapitre précédent, les usagers
do la SIC? aux dépens de la collectivité.

Ainsi que la remarque en est faite à l'annexe 2, ce chiffre
no comprend pas, toutefois, d'intérêt sur la valeur de l'actif
SNCF, valeur qui est importante pour les terrains urbains.

Rapporté au volume kilométrique des transports (somme des
voyageurs-kilométriques et des TK assurés par la SNCF) ce trans-
fort représenterait 1e,5 par.VK ou ÏK, mais, en fait, ce chiffre
no signifie rien car.le transfort bénéficie seulement à certains
trafics et son montant par unité de trafic est alors incompara-
blement plus élevé, .• .

D'après le livre blanc sur la SNCF (page 52) publié à la fia
de 1968 par le. ministère des: transports, certaines catégories de
services SNCF ne couvrent pas les coûts que ce livre appelle
marginaux et que mieux vaut appeler, dans la terminologie adoptée
ici, les coûts éludables» Les catégories do services en cav.se
sont essentiellement les services omnibus et les services colis
et détails (1)« En revanche :

- les recettes des trains rapides et express dépassaient los
coûts éludables- de 970 MF ; encore convient-il de souligner qv.o
ce résultat était atteint malgré le coût élevé des superpointos
de trafic étudiées ci-après en III-'2»

- les recettes des transports do marchandises par charges com-
plètes dépassaient... les coûts éludables do 1 230 MF.

La répartition dos charges non marginales ni éludables
(3 215 MF) au prorata des recettes, conformément aux principes
définis dans la partie méthodologique de la présente étude,
aurait porté respectivement à 525 MF et 550 MF les déficits des
services omnibus et des services colis et détails en 1967 pat-
rapport aux coûts totaux. Depuis lors le trafic do ces deux
catégories de services n'a cessé de diminuer et leur situation
s'est vraisemblablement aggravée. Bien que la présentation des
comptes adoptée dans la présente étude diffère profondément des
comptes 1967 (réintégra-tion dans les charges de la SNCF de^tou-
tes les dépenses de voie, suppressions des charges financières,
normalisation plus poussée dos charges de retraite, prise en
compte du coût dos attentes aux passages à niveau), il parait
certain qu'au sons de la présente étude, la plus grande part

» o o / o a o .

(1) Bien entendu certains services, appartenant aux catégories .
globalement déficitaires, sont eux bénéficiaires. II semble
en être ainsi, en particulier, pour los transports de colis
et de détail sur les relations à gros trafic. \



du transfert ci-dessus défini de 1,5 milliard dont "bénéficient
les usagers de la S1TC? va aux voyageurs dos trains omnibus et aux
.expéditeurs ou destinataires de colis et do détail, Le reste du
transfert, s'il existe, concerne les catégories de trafic que
l'on, a citées plus haut comme bénéficiant vraisemblablement d'une
péréquation interne ? relations voyageurs à faible trafic, trans-
ports do marchandises par wagons isolés"à tarifs bas sur des rela-
tions coûteuses à desservir,

. II-3-2. Routes ot circulation automobile„

On distinguera trois catégories de véhicules :

- les poids lourds, d'au moins 9 T de charge utile,
c'est-à-dire les véhicules soumis à la taxe à l'essieu ou n'y
échappant eue de justesse ;.par définition, en supposant que la
taxe à l'essieu soit aux taux préconisés par la commission d1étu-
de des coûts d'infrastructure, les impôts spécifiques (taxes sur
les carburants + taxe à lressieu) couvrent sans surplus ni insuf-
fisance les coûts marginaux de circulation pour cette catégorie
de véhicules °,

- les camions et camionnettes de charge utile comprise
entre 1̂ 5 t et 9 t et les autotocars ;

- les voitures particulières et commerciales et les véhi-
cules utilitaires légers (moins de 1,5 t do charge utile).

L'étude sera faite pour l'année 1968, dernière année pour
laquelle on dispose des chiffres de la Commission des comptes des
transports de la Nation (9èr.o rapport)» Do nombreuses approxima-
tions seront cependant nécessaires.

Les kilométrages annuels de ces trois catégories de véhicu-
les sont respectivement en 1968 de 6,25 Y* - 6,25 i° et 87,5 9° du
total, d'après les résultats du recensement do 1965 extrapolos
on tenant compte des taux d'augmentation respectifs' de 65 à 68,

Comme il est indiqué dans la partie méthodologique ci-
dessus les coûts seront s--évalués hors IV/.A» pour les véhicules • -
utilitaires ot T*V,.A,> '-incluse pour-3.es voitures particulières.

D'autro part, conformément à ce qui est indiqué ci-dessus^
en II-1-4, il ne sera pas tenu compte des dépenses que los socié-
tés d'autoroutes financent elles-nômos (sur leurs recettes^ou
par emprunts), de mômà qu'il no sera pas tenu compte des péages
dans los recettes,

Los seuls coûts sociaux qu7 il a été possible de chiffrer
sont l'excédent du coût dos accidents pour la collectivité sur 3.a
part de co coût supportée par les automobilistes - excédent éva-
lué à 2,5 milliards de francs, - la différence ontro les coûts de
congestion que los diverses catégories d!automobilistes se
causent réciproquement ot, au crédit des automobilistes, lo coût
des attentes aux passages à niveau»

L1annexe 4 donne lo détail dos calculs ot les résultats
obtenus « Pour la répartition dos coûts marginaux on a suivi los
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conclusions de la commission à'étude des coûts d'infrastructure*
Pour la répartition dos ecûts totaux en a suivi les principes
•définis ci-dessus en ïï-1-yc)., De nombreuses approximations ont
été nécessaires « Les véhicules utilitaires légers ayant été
groupés avec las voitures particulières dans une même catégorie,
on a dans le calcul des coûts de cette catégorie compté les dé-
penses TaV.A» incluse, mais, dans -1'interprétation des résultats,
il. faut, pour évaluer le transfert dont bénéficient ces véhicules
utilitaires légers retrancher la TaV,A.

Compte tenu de cette remarque les résultats donnés par les
deux tableaux do l'annexe 4 peuvent être résumés comme suit s

- Parmi les véhicules utilitaires

- les plus lourds (1) ne payaient en 1968 qu'environ les
2/3 de leurs coûts totaux ; en valeur absolue l'insuffisance est
de 575 MF + 30 °/o j

~ les autres payaient à peu près le double de leurs coûts
totaux ', en valeur absolue lrexcédent était de l'ordre de 1
milliard de francs»

Quant aux voitures légères, elles payaient 3 à 9 f° de plus
que leurs coûts totaux ? on valeur absolue l'excédent était de
l'ordre de 550 MF + 40 #,

La différence des résultats pour les véhicules utilitaires
entre les véhictiles lourds et les autres tient d'une part à la
responsabilité exclusive des véhicules lourds dans les renforce-
ments (conformément aux conclusions de la commission d'étude des
coûts d'infrastructure), d;autre part à la grande différence du
taux des taxes spécifiques sur le gas~oil et sur l'essence* Dans
la catégorie des véhicules utilitaires.de moyen ou petit tonnage
ce sont les véhicules, à essence qui apportent la grande majorité*
de l'excédent.

Le volume des transports assurés par les véhicules lourds
de la 1ère catégorie ci-dessus peut être estimé en 1968 à 36
milliards de TK (il était de 27,1 MM TK en 1965). L'insuffisance
des taxes payées par ces véhicules par rapport aux coûts totaux
.était donc on 1968 de l'ordre de 1,1 à 2cj1 par TK ; en sens
inverse l'excédent des taxes payées par les autres véhicules
utilitaires était de l'ordre de 8e par TK,

II faut souligner, toutefois, les nombreuses approximations
qu'ont nécessitées les calculs, le caractère conventionnel de la
répartition de certains coûts et l'absence de prise en compte
du .bruit et de la pollution0 De plus les évaluations ne sa rap-
portent qu'à l'année 196.80 Les remarques faites plus haut en
.11-1-7 sur les limites de validité de l'étude doivent donc être

(1 ) Le cas des véhiculas dépassant les limites du code de la
' . route (transports exceptionnels) n'a été traité ni par la
commission d'étude des coûts d'infrastructure, ni dans la pré-
sente étudoo II ost vraisemblable qu'en raison de l'importance
de la gene qu'ils causent aux autres usagers de la route et,
éventuellement, de leur poids la proportion dans laquelle ils
paient leurs' coût§7est"plus faible que pour" iss "autres votas —
lourdso
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présentes à l'esprit pour apprécier les résultats ci-dessus.
La tendance montrée par ces résultats est certaine ; les chiffres
ne le sont pas.

Par rapport aux coûts marginaux moyens

- du fait même de la définition et du mode de calcul de
la taxe à l'essieu, les taxes sur- les véhicules les plus lourds
couvriraient exactement le coût marginal, une fois la taxe à
l'essieu portée aux taux préconisés par la commission d'étude
des coûts d!infrastructure? si la dévalorisation de la monnaie
ne remettait pas en question les calculs de la commission,

- pour les autres catégories de véhicules les taxes} qui
couvrent plus que le coût total, dépassent évidemment le coût
marginal»

II s'agit, toutefois, de coûts marginaux moyens et c'est
dans le chapitre relatif aux pointes de trafic qu'il sera traité
de 1xéventuelle insuffisance des recettes kilométriques par rap-
port au coût marginal dans les circulations encombrées, où les
coûts marginaux de congestion deviennent très élevés»

II - 3-3* NAVIGAgION INT.ERI F.URB. _

L'étude portera successivement ;

- sur l'ensemble du réseau à l'exception du Rhône et du
Rhin (1) ;

- sur la Seine à l'aval de Paris et le Canal de Tancarviile
qui assurent 41,5 $ du tonnage kilométrique de l'ensemble du
réseau français, trafic à régime international exclu, et où l'on
peut considérer que le rytlime des travaux et le développement
du trafic ont atteint un régime de croisière ;

- sur le canal du ïîord; qui a fait l'objet d'investisse-
ments importants au cours des années 1961-1967 |

« e t / e o «

(1) En vertu de conventions internationales, le Rhin et ses déri-
vations sont libres de péage et les coûts de la navigation,

(suppléments dfinvestissements dus aux ouvrages de navigation,
entretien et exploitation de ces ouvrages, pertes d'énergie cor-
respondant aux écluséas) n'ont donc pas de "recettes" en contre-
partie o Au surplus, en amont de Strasbourg, c'est la Suisse qui
bénéficie pour une grande part des charges assumées par la France
par l'intermédiaire d'EDI?.

• Quant au Rhône- sa canalisation est un investissement à
long terme et il serait sans objet d'en rapprocher les coûts,
même limités aux ouvrages de navigation., du faible trafic actuel- s
284 millions de T»X0 en 1969o On rappellera seulement que la pro-
duction d!énergie n'assure la rentabilité des ouvrages en cons-
truction ou encore à entreprendre qu'à concurrence des deux tiers
environ et qu'un.crédit budgétaire de 110 MF par an est prévu
sur les prochaines années en vue de l'aménagement du Rhône, en
complément des ressources propres et des. emprunta,.de -la -ClïE*-™.._. J=
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• - sur le canal du Rhône au Rhin (branche Sud), où les
investissements récents ont été très limités et où la densité
du trafic est faible. _

Dans chaque cas on comparera:les recettes et les coûts «

Les recettes sont constituées par ; les taxes, générales
ou particulières; de la loi Morice et les taxes sur les carbu-
rants .

Pour l'année 1969, le produit des taxes de la loi Morice
s'est élevé à 26,2 MF pour l'ensemble du réseau» Si l:on tient-
compte de la taxe complémentaire de 0,10 P/T instituée au déçut,
de 1970, il aurait éte} pour le même exercice? de 34?5 KP« -

LG produit des taxes sur les carburants utilisés par les'
transporteurs fluviaux peut être évalué à 13-3 MF environ en
'1969. ; . •

Pour les coûts d'entretien et d'exploitation, le rapport
de Janvier 1969 de la Commission d:étude des coûts d'infrastruc-
ture consacré aux voies navigables permet de distinguer 3_es coûts
totaux, les coûts éludables? c'est-à-dire les coûts dont on pour-
•rait faire l'économie eh l'absence de navigation, et les coûts
= marginaux0 Les coûts élùdabies représentent en moyenne 90

 c/o des
•coûts totaux, mais ce pourcentage est variable selon les volet?*
D'après les'principes définis ci-dessus dans la partie raethodo-
•logique une ;part de l'excédent du coût total sur. le coût- éiuda-
•bie serait à imputer à la navigation intérieure ; en raison de
:ia faiblesse de cet excédent on s:eh tier.dra pour sr.mp.lif 1er aux
:coûté éludableso On retranchera forfaitairement des dépenses
'd'entretien une somme égale à 10 fi de leur montant, représentant
'la part de T«.V0À3 qu

: elles comprennent* Pour passer des coûts
:de 1968 à ceux de 1969 on appliquera une majoration de 4,3 fi,
égale au taux global de progression des dépenses»

Les investissements peuvent être considérés comme coûts
éludables de la navigation a concurrence de.leur totalité pour
le canal du Nord et 1G canal du Rhône au Rhin et de 95 fi en
•moyenne pour l'ensemble du réseau ;;pour la Basse Seine et le
•canal de Tancarville une analyse particulière des dépenses a
permis une estimation précise.

Le coût annuel des investissements a été calculé selon
'deux modalités s • • • .

- moyenne du montant annuel des quatre années 1966—1953
(en revalorisant les dépenses des années 1966 à 1968 pour tenir
compte de l'accroissement-des prix) ?

-charge annuelle qu'aurait eue en '1.969 un organisme auto-
nome qui aurait financé les investissements des 15 dernières
années par des emprunts à 15 ans à 8 fi} sans frais d'émission,
avec annuités constantes„ •:

a o/ (
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La comparaison des recettes et des coûts est donnée par
le tableau suivant (voir les détails des calculs en annexe 5)

-%
e
o
?

î i c Taxes Loi Morice (struc~
: ture ancienne) . . . „ *«,,,.
l 2-, Taxes Loi Morice (struc-
* ture actuelle ) . . « c . . . . . *
;.3» Taxes sur les carburants

s Total a (- 1 + 3)
î" Total b (- 2 + 3) . . . . . . '

-•Cojtbs (IVIP) :
s. f. Entretien et fonctionne™

l 2. Investissements :
\ i - moyenne des 4 derniè-
* ras années <. f . . , • .
* i i - eha,rge annuelle en
^ cas de financement ;
* autonome des 15 der- [

ï" Total c (= 1,+ 2 i ) . . . . '
; Total A (= 1 + 2 i i ) . , , . ;
i i

•~ s

îSxédent arrondi des coûts : s
3 . - c sur b, . , , , !

* - d sur b « o o . o . o . ;

^Pourcentages correspondants de]
'couverture des coûts ;

c ,
' 7» *

• Ensemble
' du réseau

i 26,2
>
!• 34,5
: 13,3

i 39,5
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>
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246f5

216,3

374 ;
344
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300 ;
i
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S Seine à I'a~s
sval de:Parisï Canal
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f 0
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"> 0 •
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t 0 «
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> . c
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ï 0
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! 15,8 ; 34,1 ;

25 ; 15,5 !
1 27- : 36,5 !
> 0 <

* 4
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.2 je? : 10 m ;
4 : 29 ;
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o c
* f
• . e

87 % i 33 & l
0 •

8 4 % % 15 ^ :
0 *
* 0

; Canal du f
• Rhône au *
,'Rhin (B.S,):
i Q

B -ï
B «

i O

: 0,05 s
» t

: 0,09 ;

0,07 ;

', 0,12 ;
0,16 ;

0
ea
4
ù

2,8
o
a
6
0
»

0,5 :
0
a
ù

o,7 ;

3 ;3 :
3,5

o
0
6

3,15 MP|
3f35 ;

0
Ù

co
6

4 ,8 % :
o

4,6 # •
0

Sauf pour la Basse Seine, le pourcentage de ses charges
d'infrastructure que couvre la navigation intérieure est faible.
On notera qu'à 1! exception du canal du Nord,, ce pourcentage est
peu affecté par le mode de prjae en compte des investissements»

Le 9ème rapport de la Commission d'étude des coûts d!in-
frasfi'uccure évalue le chiffre d'affaires de la navigation inté-
rieure à 595 MF en 1968, Si on y ajoute le coût des infrastruc-
tures, soit 350 MF. on constate que les quelque 300 MF qui sont
à la éjharge de la collectivité, c! est-à-dire le "transfert" au

> / 0 » o
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..sens de la présente étude, est de l'ordre du tiers du coût total
• des transports par voies navigables pour l'ensemble du réseau
français, Rhin et Rhôrca exclus» Ce pourcentage est, toutefois,
très variable selon les voies navigables ; très faible sur la
Basse Seine, il dépasse 50 c,i pour les canaux à très faible trafic

II - 3-4, TRANSPORTS AERIENS »

L'étude porte sur l'année 1969. Conformément à ce qui
est dit ci-dessus en II—1y on se place à l'extérieur des comptes
de l'Aéroport de Paris et des autres concessionnaires d'installa-
tions aéroportuaires ?. et en omet les dépenses de formation pro-
fessionnelle à la charge de l'Etat, particulièrement i-ipcrtairboE
pour l'aviation (74 MB1;. D'autre part on exclut les dépenses
spécifiques.-à l'Outre-Mer et7 au titre des activités de l

ravia-
tion civile autres que le transport aérien, une part des frais
généraux. Pour le coût des investissements deux calculs ont été
faits ', dans l'un on a pris en compte le montant annuel des
dépenses publiques déduction faite de la TVA 5 dans l'autre en
a, d'après les travaux de la Commis eioii d'étude du coût des in-
frastructures aéroportuaires, pris en compte une annuité d'amor-
tissement des installations actuelles.- • ' . -

On a distingué, trois catégories de transports aériens s

:' - l'aviation internationale, , • • . - • .

- les lignes intérieures d'Air France, et dfiiir-Ihter (plus
quelques vols d:UTA), . . . "

- .lep autres transports aériens .(aviation générale? vols
; techniques des compagnies et des constructions; lignes commercia-
les de 3 ème. niveau, vols à la deciande, etc. OÙ),

Les coûts ne sont pas marginaux {1) j ils ont.donc été
répartis : . . . . . . . •

- pour la navigation aérienne en route selon les clés
d'Eurocontrôla . .......... ...'.' -

- pour les autres coûts selon'la. régie, générale adoptée
dans la présente étude pour les frais généraux, c'est-à-dire au
'prorata de la valeur économique dés vols au départ des aérodromes
français,- cette valeur étant appréciée d'aurës les recettes ou
les coûts (2).

0 ) D'après le rapport de Juillet 1969 de la Commission d'étude
du coût- des-Infrastructures aéroportuaires? les • ••• ".-. .

marginaux sont les coûts de congestion et il n'en existe qu'à
Paris 0 Le môme rapport ne considère aucun coût comme propre à
une seule catégorie de trafic (coût éludable)e Puisqu'on se place
à l'extérieur des comptes de l'aéroport de Paris, 3.es coûts étu-
diés ne sont donc ni marginaux ni éludableso

(2) La catégorie des autres transports aériens comprend les vols
techniques des compagnies., Pour évaluer les transporte dont

•bénéficient les compagnies-d'-aviation il fa^dralir en
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Les "recettes" se limitent aux taxes sur les carburants,
dont l'aviation internationale est exonérée7 et à un fonds de
concours égal à 16 ^ des taxes d'atterrissage perçues par les
concessionnaireso A partir de la fin de 1971 elles comprendront
aussi des redevances pour les services de navigation aérienne
en route, redevances dont le taux, fixé par accord international,
ira en croissant.

On aboutit au tableau suivant Î (les détails du calcul
sont donnés en annexe 5)o

l (en IW)

!A ~ S2ÎÊM.
% Fonctionnement . e ...».«••». t i

'. Invesjtiss^eHBnts

; Navigation aérienne en route'

° Météorologie « *......

i Autres investissements : !

* a) d'après les dépenses bud-

; b) d'après des annuités d'à--
; nortissement •. « o.. « .> <., « =>

; Total arrondi .»»«.«»o«o«e»

*•

; Taxes sur J.es carburants . »

: Versements sur redevances
: d'atterrissage .*........«»

Insuffisance de couverture des

A - B =

Total
i

i

<
t

:

291 i

35

>

122

35
370 ou 460

36

: 15,6

• 51,6

; 320 à 400
F

1

Aviation
.inter-
' nationale)

i

180

28

41
•

9 <

225 ou 255"

0

12,4

î 12,4
j

5 210 à 240
i
0

lignes inté
rieures AF+
Air~Inter

t
G

! 33 !
i
*

2

1,5

»

20

! 6

42 ou 55

12,7
i

2,7

; 15,4
i

1 25 à 40

Autres
transports\
aériens '

78 ;

5 8

2 !

' 61 ;

\ 20 \

105 ou 150 ?

; 23 :

0,5 !

; 23,5 î

J 80 à 125 f

Par rapport à la valeur économique des vols au départ
des aérodromes français, les insuffisances ci-dessus représen-
taient en 1969 entre 3,5 et-5,5 % pour les lignes intérieures,
environ 6 % pour l'aviation internationale et entre 6,5 et
10 % pour les autres transports aériens.

Dans ses rapports de Juillet 1969 et Juin 1970 la Con-
missioi'i d'étude du coO.t des infrastructures aéroportuaires donne
un chiffre nettement inférieur - 11;6 MF - pour les lignes inté-
rieures et, si elle avait étendu ses calculs aux autres catégo-
ries de trafic, aurait abouti, semble-t-il à environ 140 MF pour

• / O 0 «



l'ensemble. L'écart n'a rien de surprenant Car lu ;;h&mp et '!.<-:• ̂.
principes des deux études ne sont pas les mî'mes (voir annexe j),

Les transferts ci-dessus ne comprennent pas i

• ' -les subventions d'exploitation de l?Etat, des colleat±~
vites locales et des chambres de commerce pour certaines lignes :
11 MF environ en 1969? dont l'essentiel concerne des liaisons
secondaires d'Air-Inter,

- les crédits de recherche et de' développement pour la
construction aéronautique s 849 MF en 1969 sur le budget de l'a-
viation civile, pour le Concorde en grande majorité»

Ils ne tiennent pas compte, d1autre part, des prêts à
intérêt réduit ou des participations en capital dont ont béné-
ficié éventuellement les concessionnaires d'aéroports ou les
compagnies dfaviation*

Enfin, on doit mentionner qu:à la différence des 1-1̂ ,̂ 3
intérieures les lignes internationales sont exondr-ies de la
TVA» Cette exemption constitue une prime en faveur des déplace-
ments internationaux par rapport aux déplacements à l'intérieur
de la France (1) (2). •

II - 3-5o MARINE MRCHAjTDB» " '

Le chiffre d'affaires de l'armement français a été en
1969 de 4 .517 MF, dont 414 MF pour les navires à passagers» On
examinera successivement les subventions directes, la participa-
tion de l'Etat aux charges sociales et les aides à la construc-
tion navale, en laissant de cÔté; comme'pour., les autres modes
de transport, les dépenses de formation assumées par 1*State

Subventions directes. •" '

Oiâ» Les lignes contractuelles ont fait l'objet des sub-
ventions spéciales suivantes en 1970 :

Compagnie Générale Transatlantique % Corse .«,. 0....... e 65 MF

.Grandes lignes o « e 51 MF

, Messageries Maritimes ....t..« ».,......» »».«»...•.....• 59 f 5.

(1) L'exemption crée, en outre, des anomalies sur les liaisons
Paris ~ Genève, et Paris - Bâle- - Mulhouse qui desservent

à la fois le territoire français et l'étranger. Pour éviter ur.o
distorsion dans les conditions de la concurrence air-for l'exemp-
tion a été étendue aux billets internationaux ferroviairesc

(2) Une autre prime résulte des facilités douanières (boutiques
hors taxes) dans les aéroports internationaux.
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La subvention aux lignes desservant la Corse intéresse
l'aménagement du territoire» Les autres subventions ont pour
but :

- soit do centrTouer à 1'-exploitation de la ligne drinté-
rêt général de l'Atlantique Nord (Paquebot France),

- soit de permettre d'assurer progressivement le retrait
des paquebots des autres lignes contractuelles (Messageries
Maritimes)«

A ces subventions s'ajoute m crédit - 4 MF en 1970 - pou
le remboursement par l!Etat de certaines charges temporaires de
reconversion ;

^ indemnités de licenciement, .

œ excédents de charges de pension issue de la gestion
passée des services contractuels.

Charges s Une aide à l'investissement est accordée au bénéfice
. " des navires transporteurs de marchandises diverses,

• dans le cadre du plan de développement et de moderni-
sation de la flotte-maritime « Le taux accordé varie
entre 6 et 1 2 fi du prix d'achat du navirec

Au budget 1970, 18 W sont inscrits à ce titre (1).

Participation d;e l'Etat aux charges. sp-.cialQ.sr.«

Les marins ne sont pas au régime général de Sécurité
Sociale °, ils sont affiliés à l'SNIM (Etablissement National
des Invalides de la Marine), En 1970, l'ENIM a reçu 414,2 MF
de subvention pour assurer son équilibre budgétaire» A cela
s•ajoute une avance du Trésor, théoriquement remboursable» Les
cotisations à l'EMM ne représentaient en 1969 que 36 % des
dépensesc

Le 9ème rapport de la Commission des Comptes des Trans-
ports, évalue a 60 c/i> la part de cette subvention qui est imputa-
ble à la Marine Marchande, le reste étant considéré comme inté-
ressant les pêches maritimes»

D'autre part) les armateurs ont à leur charge les frais
d'accident et de maladie de leurs équipages pendant 4 mois, et
la charge correspondante leur est compensée pour 60 'A> environ

(1) II s'agit des crédits de paiement inscrits en 1970* Ils
concernent aussi bien les crédits sur les navires è> livrer

• en 1970 que las reliquats à payer sur les navires livrés
antérieurement:, Les primes à verser aux navires livrés en

• 1970 s'élèvent à 30 MF contre 16,7 MF aux navires livrés •
en 1968O



par une allocation» Le montant de ce remboursement était de
15 MF en 1970*

Pour évaluer dans quelle mesure ces interventions cons-
tituent un transfert? il faudrait comparer les charges des arma-
teurs et des marins avec le régime'général de la Sécurité Sociale
pris comme référence»

Aide A..2s,

L'aide à la construction navale comporte d'une part une
aide spécifiquef d'autre part une garantie couvrant une partie
de la hausse des prix entre la commande et la livraison» Cette
garantie qui s'est traduits en'1970 par des crédits de paiement
de 142 MF,.fonctionne d'uno manière analogue au système CODAGE.
et sa contrepartie est une cotisation annuelle des chantiers
navals égale à 0?5 ?> du montant assuré ;• elle ne peut donc être
considérée comme spéciale à la construction navale,

L'aide spécifique concerne aussi "bien les commandes de
l'armement étranger que celles de l'armement français0 Elle
atteint 118,7 MB1 en 1970 (146 MF en 1971) en engagements de
programme et 113?7 MF en crédits de paiement»

Ces aides ne vont pas à la Marine Marchande française
nais à 1:industrie française de, construction navale3 L'objectif
poursuivi est d'aligner les..prix français sur les prix des
marchés étrangers. . ' . . , • „ : •

siarijJLmejs,jst̂ sigiial̂ isajbiqn Earitij'ie «•

En excluant les dépenses des ports de pêche et de com-
merce et en adoptant pour les chapitres "budgétaires portant sur
des dépenses communes à divers modes de transport les clés de
répartitions retenues par le 9ène rapport de la Commission des
comptes des transports de la Nationr les crédits de paiement
du budget de l'Etat 1970 pour les dépenses de-fonctionnement
et d'investissement des ports maritimes et de la signalisation
maritime sont de l'ordre de 500 MF, Ces dépenses sont sans
contrepartie notable de la part des.usagers» Elles intéressent
toutes les marines marchandes et- non pas seulement la flotte
française» Les règles internationales concernant la signalisa-
tion maritime et la concurrence entre ports européens ne permet-
tent pas, bien au contraire, d?en envisager la réduction» On
peut seulement noter que la mise à la charge de la collectivité
d'une part inportante du coût des infrastructures intéressant
la marine marchande favorise les échanges par mer par rapport
au' commerce, intérieur ou international» par les modes de trans-
port terrestre (fer; routes7 voies navigables? oléoducs) dans la
mesure où ces modes de transport ent à payer - ou auraient à
payer - la totalité de leurs coûts,

Illème PARTIE - TRANSFERTS DU'FAIT DES POINTES .DE_JRAFIC. ET_DE

Ml£oi|5Mï|M5jDM_^itsriijsr •
II1-1 o Les ppinte_s. de trafic - généraliséso
Dans un marché supposé libre de toute contrainte sociale

les tarifs de transport devraient être majorés lors des pointes



de trafic. En effet, du point de vue de la collectivité, les
usagers devraient payer leur coût marginal de congestion, qui
est alors fort élevé, et? du point de vue de 1

:exploitant, le
tarif devrait d;une part couvrir le coût marginal; plus élevé
en général lors de la pointe, d'autre part une fraction de
frais généraux plus forte lors des peintes de trafic que le
reste du temps (1)« .

Sn pratique, toutefois, les tarifs sont en général cons-
tants dans le tempse La raison en est, d'une part la difficul-
té pratique et les inconvénients commerciaux d'une modulation
des tarifs selon les saisons, les jours et les heures, d'autre
part l'impossibilité sociale de faire payer les usagers d'au-
tant plus cher que leurs besoins sont moins compressibles
et la qualité du service qu'ils reçoivent moins bonne.

Au sens de la présente étude, où l'on a qualifié de
transfert toute modification des prix par rapport à ce qu'ils
seraient du fait des lois du marché supposées étendues au
paiement des nuisances, la constance des tarifs fait que les
pointes de trafic entraînent un transfert au profit des voya-
geurs de pointe.

Ce transfert est vraisemblablement plus important pour
les usagers libres de leurs horaires que pour les autres. Les
premiers, en effet, n'attachent, serable-t-il, que peu de valeui
aux inconvénients qu'ils supportent puisque le temps perdu et
1'inconfort subi ne suffisent pas à leur faire désaler leurs
déplacements j le coût social de la congestion qui leur est
imposé est donc relativement faible à côté du coût social de
la congestion qu'ils infligent aux voyageurs à horaires obligés
en d'autres termes, à égalité de tarif^ les déplacements de
loisir bénéficient d'un transfert nettement plus important que
les déplacements de travail (2)«

Pour étudier les pointes de trafic de façon plus précise
il faut distinguer %

a) les déplacements urbains et suburbains ; ils présen-
tent des pointes quotidiennes le matin, à midi et le soir ;
la pointe du soir est la plus forte car elle cumule des migra-
tions quotidiennes travail-domicile et des déplacements pour
d'autres motifs ; le développement de la journée continue a
fait disparaître la pointe de midi dans l'agglomération pari-
sienne et la réduit progressivement dans les autres agglOé

S, , . • - • , » . o/

(1) La répartition des frais généraux qui résulterait du seul
jeu des lois du marché est inversement proportionnelle

à l'élasticité de la demande» Or cette élasticité est faible
pour le trafic des pointes en raison des contraintes - y compri
celle des habitudes - qui pèsent sur le choix de la date ou de
l'heure de leur déplacement par les voyageurs de la pointée

(2) Cette remarque justifie,'dans une certaine mesure, du
point de vue économiques les tarifs réduits pour les dépla-
cements domicile-travail.
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b) les autres déplacements (interurbains et ville-
campagne), qui entraînent ;

- des pointes hebdomadaires, le vendredi en fin d'après-
midi, sur les trains et les avions, dues aux déplacements d'af-
faires , . " • .

- des pointes le dimanche soir de la circulation auto-
mobile pour les retours de week-end ; ces pointes sont gênantes
surtout pour l'agglomération parisienne,

- des "superpointes" saisonnières de quelques jours par
an sur route? sur la SitfCF et dans les avions à Noël. Pâques,
fin Juin et fin Juillet; sensibles' surtout au départ de l'agglo-
mération parisienne»• • •

On traitera ci-après des superpointes saisonnières sur
la SKOF et des pointes quotidiennes dans les déplacements urbains<
Les transferts qui entraînent les autres pointes sont de peu
d'importance et ne sont pas à la charge de la collectivité,
ainsi que le montre l'annexe 6.

111-2 «, Les superpoijxtes saisonnières^ de. ..la .SNCF,

Ces superpointes sont très marquées. Un rapport de Février
1963 de la Commission des Comptes des transports de la Nation
chiffrait à cette époque à 100 MF le supplément de dépenses
qu'elles entraînaient pour la SNCF, abstraction faite du coût
et du préjudice commercial résultant pour l'a SNCF de la priorité
absolue donnée alors au trafic voyageurs sur le trafic marchan-
dises ; le même rapport évoluait à 44 # la majoration du prix
de revient du voyageur-kilomètre lors des superpointes„ Au sens
de la présente étude, le voyageur de superpointe bénéficie donc
d'un transfert. Ce transfert paraît ne pas se situer au niveau
des coûts marginaux, en raison de l'écart sur la SNCF entre
tarif et coût marginal.

Pour les raisons exposées ci-dessus une majoration systé-
matique des tarifs lors des superpointes semble difficile et
'indésirable. Toutefois, pour les superpointes d'hivery qui seront
les plus onéreuses dans l'arenir, si même elles ne le sont pas •
déjà (1), les objections contre une surtaxe suivies trains de
longs parcours seraient beaucoup moins fondées» Une telle sur-
taxe pourrait être uniforme, sans gratuité, ni réduction (2).

(1) Les pointes d'été peuvent être assurées avec du matériel
sans ..installations de chauffage en état» La proportion de
demandes de places couchées y est moins forte» En outre le
développement de la motorisation individuelle tend à 3_es
plafonner et les réduira sans doute dans un proche avenir,.

(2) Par exemple 20 F par placé couchée, TO F en 1ère classe,
5 F en 2ème classe. Pour les placescouchées la surtaxe pour-
rait être perçue avec le supplément ; pour les autres places
elle pourrait être perçue sous la même forme que les supplé-
ments actuels de trains rapides, étant entendu que en cas
de réservation ce supplément serait payé et délivré avec la
réservation.



34

III-3» Les pointes, quotidiennes, de Jbrafic.

Ce sont surtout les pointes quotidiennes qui motivent
les investissements de voirie urbaine et les investissements
de capacité des réseaux des transports en commun en site propre»
Ce sont elles aussi qui, sur les réseaux de transports en com-
mun, commandent le nombre des véhicules et7 pour une large part,
les effectifs du personnel» La majorité des dépenses de voirie
et des dépenses des réseaux de transport en commun dépendent
donc du volume du trafic de pointe alors que les recettes
(taxes spécifiques sur l'automobile et recettes commerciales
des réseaux) dépendent du trafic total*

Or, sur la plupart des réseaux de transport en commun,
le trafic de pointe continue à croître et le trafic total
diminue (1) ; il en résulte une détérioration continue des
bilans financiers.

toutefois, pendant les pointes, le coefficient d'occupa-
tion des véhicules de transport en commun est très élevé, ce
qui accroît la recette par véhicule, et il est difficile d'ap-
précier si le déficit qui affecte les réseaux ferrés de trans-
ports en commun et la plupart des réseaux d'autobus est imputa-
ble uniquement aux pointes de trafic (2).

Ce qui est certain c'est que s

• • - aux heures de pointe le coût de la congestion causée
aux exploitants et usagers d7autobus par les voitures particu-
lières est beaucoup plus élevé que le coût de la congestion

0 0 0 / 0

(1) Le trafic total augmente, toutefois, sur les services SNCF
de la banlieue parisienne et sur les réseaux d'autobus de
quelques villes de province (où la création de lignes des-
servant les nouveaux quartiers compense la diminution de
clientèle des lignes anciennes).

(2) Souvent aux heures creuses le nombre de passagers par auto-
bus est si faible qu.e la recette ne couvre pas le coût
éludable du service.
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causée aux occupants de voitures par les autobus (1) et il
faudrait un développement très important des couloirs réservés,
provoquant un accroissement considérable de-la gêne des voitures
particulières, pour rétablir l'équilibre ; il y a là un "trans-
fert", au profit dss automobilistes; provenant des usagers des
transports en commun et des exploitants de ces transporte ;

- aux heures de pointe dans l'agglomération parisienne
les automobilistes ne peuvent circuler qu'en raison de l'exis-
tence du métro et des services de banlieue de la SNCF (2) ; ils
bénéficient donc de cette existence et cela explique que, faute
de pouvoir récupérer les bénéfices en cause, SNCF et RAïP soient
incapables de financer leurs investissements de capacité ou même
de couvrir leurs dépenses d!exploitâtion«

Les pointes de trafic obligent donc à considérer l'ensem-
ble des déplacements urbains et suburbains comme un tout, quel
que soit le mode de transport utilisé ; les questions de circu-
lation et de stationnement automobiles et les problèmes de trans-
port en commun SOK.S trop étroitement imbriqués pour être disso-
ciés dans une étude des transferts. On est donc amené à comparer
ici l'ensemble des "recettes" provenant des taxes spécifiques
et des taxes de stationnement ou amendes perçues sur les automo-
bilistes et des prix de transport payés par les usagers des
transports en commun, à l'ensemble des dépenses de la collecti~
vite, qu'il s'agisse de dépenses de voirie ou de dépenses des
transports en commun.

© e 6 / o o «

(1) Une étude de l'Institut de recherche des transports publics
de Février 1970 intitulée "Les transports do surface dans

les villes" rappelle que la vitesse commerciale des autobus
baisse souvent des 2/3 dans les circulations de pointe, ce qui
triple sensiblement le prix de revient du véhicule-kilomètre»
La même étude (Tone II, annexe 1) analyse le cas d'une voie
urbaine ayant à assurer aux heures de pointe un volume détermine
de déplacements et dont la limite de capacité est atteinte si
les 2/3 de ces déplacements se font en voiture particulière ;
en supposant que la marche à pied à chaque extrémité est de
400 m pour les passagers d'autobus et de 200 m pour les usagers
de voitures particulières, en négligeant les temps consacrés à
la recherche d'une place de stationnement et au garage des voi-
tures particulières et en supposant une fréquence de 5 minutes
des autobus, elle montre que, selon qu'l/3 ou 2/3 des usager?
utilisent leur voiture, personnelle, la durée du.déplacement de
porte à porte varie pour les passagers d'autobus, de 52 à 100?
et le total des durées de tous les déplacements de porte à
porte de 60 à 100o

(2) D'après une enquête INSBB de 1967 (publiée dans le numéro
de Novembre 1970 d'Economie et statistiques) si toutes les per-
sonnes qui estiment "possible" de se servir d'une voiture pour
leurs déplacements domicile-travail abandonnaient les transports
publics, le nombre de trajets domicile-travail effectués en voi-
ture augmenterait de•62$ dans 1'agglomération parisienne, ce qui
entraînerait évidemment un blocage général de la circulation aux
heures de pointe. Lors de la pointe, 87 7<> des déplacements fran-
chissent les limites de Paris (piétons et deu>:-rou©& exclus-)- so£Â
assurés par les modes de transport collectif »



Aux heures de pointe ni les usagers de voitures particu-
lières, ni les usagers des transports en commun en site propre
ne paient les .suppléments de coût que leur déplacement cause à
la collectivité. D'après le rapport du groupe de travail des
transports urbains de la commission d;étude des coûts d'infras-
tructure., le coût marginal de congestion d'une automobile peut
atteindre sur voie urbaine,, au voisinage de la saturation; dix
foix le produit correspondant des taxes spécifiques sur les car-
burants 5 sans doute les automobilistes supportent-ils la plus
grande part de ce coût, mais les usagers des autobus en pâtis-
sent aussi« Quant aux transports en commun en site propre, la
RATP estimait il y a deux ans que le coût de développement du
voyageur de pointe sur son réseau atteignait 3,80 ï1, soit envi-
ron 4 fois le coût moyen. Les déplacement;s aux heures de pointe
bénéficiaient ainsi d'un transfert très important (1)»

Toutefois ni les usagers des transports en commun; qui
souffrent aux heures de pointe de la durée et de 1'inconfort
de leur déplacement, ni les automobilistes pris dans les embou-
teillages n!ont conscience de bénéficier drun tel transfert»
Ceux d'entre eux qui sont libres de choisir leurs heures de dé- •
placement ont tort, mais on doit se demander sif pour les autres
qui se déplacent pour se rendre à leur travail ou en revenir
et qui ne sont pas libres de leurs horaires et souvent ne peu-
vent les influencer? les vrais bénéficiaires du transfert (2)
ne sont pas les entreprises qui les emploient. En effet, si
l'heure de début ou de fin de travail coïncide avec la pointe
de trafic, c:est que 1!entreprise y trouve son intérêt j on
n'imagine pas une banque ouverte de 2?. h à 6 ho Sans doute, les
salariés manifestent-ils une répugnance? compréhensible^malgré
l'inoonfort des déplacements, à accepter des horaires décalés,
mais de tels horaires ne seraient-ils pas négociables moyennant
des compensations ? Bien entendu les établissements dont les
horaires de travail sont décalés par rapport aux pointes ne
bénéficient d'aucun transfert ; c'est en particulier le cas
des établissements industriels travaillant à 2, 3 ou 4 équipes,
des magasins ouverts en soirée, etc.. Les entreprises qui
causent la pointe sont essentiellement les bureaux (administra-
tions, banques, etc3,,) (3)a

e o a / e

(1) Les titulaires de cartes hebdomadaires à tarif réduit étant
proportionnellement très nombreux aux heures de pointe, les

remboursements payés au titre de ce tarif réduit; s:ajo\i£oxrt pour une
bonne part, au transfert dont bénéficie le trafic de pointe»

(2) Comme indiqué plus hearb, le transfert unitaire par voyageur
est moindre pour les usagers à horaire obligé que pour ceux
à horaire libre»

(3) Les administrations publiques sont parmi les principaux res-
ponsables de la pointe<, Des quelque 650 000 agents de l'Etat

. et.._de.s._CQ.ll..eotivi'cfîs Xo.cales clans 1 ' agglQ̂ éraiLio.r̂ paxis,leîine,?,_._,_..=
la moitié environ contribue vraisemblablement à la pointe «
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Les transferts ont raînés par les déplaceront s aux heures
de pointe ne paraissent pas pouvoir être supprimés (1). lis sont
une "conséquence de la concentration urbaine des emplois et de
l'habitat. Leur atténuation ne pourra résulter que d'une modi-
fication du genre de vie urbaine, en particulier d'un dévelop-
pement des- emplois de bureau à proximité des lieux d'habitat,
de 1!extension du travail à plusieurs équipes, notamment de la
pratique de l'ouverture des-magasins en nocturne7 de l'étalement
des heures de début et de fin de travail grâce à une concerta-
tion . employeurs-salariés; etc. e«

III - 4. Les coûts de la concentration urbaine.

Les transferts résultant des pointes quotidiennes du
trafic urbain s!obèrent au détriment des automobilistes qui se
déplacent aux heuies creuses et qui, pour un coût marginal de
congestion faible ou nul, paient presque le même montant de
taxes spécifiques par kilomètre que les automobilistes des
heures de pointée Ces transferts s!opèrent aussi au détriment
de la collectivité si le montant des taxes spécifiques ̂ perçues
ne couvre pas l'ensemble des coûts pour la collectivité de 3_a
voirie urbaine et des transports en commun urbains » II s'agit
d'un coût de la concentration urbaine* :

t

On s'est efforcé "d'évaluer ce coût pour l'agglomération
parisienne,, Les détails du calcul sont donnés en annexe 7» On
a d'abord comparé les coûts et les recettes de la circulation
automobile selon les principes appliqués plus haut en II-3-2
pour faire la comparaison sur l'ensemble du territoire? puis
on a ajouté les charges de l'J3tat et des collectivités locales
pour les transports en oonnrj.ru Faute de connaître avec suffisam-
ment de précision les quantités de carburant consommées dans
l'agglomération parisienne, les résultats sont fort approximatifs,
nais il semble probable que coûts et recettes de la circulation
automobile dans Paris et sa banlieue s'équilibrent sensiblement

e a o/ » « «

(1) Môme si une différenciation des tarifs selon les heures de
façon à essayer de dissuader les usagers de pointe n:était

pas pratiquement très difficile et socialement inacceptable;.,
il est douteux qu'une telle différenciation écarte de la pointe
beaucoup d'usagers libres de leurs horaires, alors que lfincon-
fort des conditions de déplacement ne suffit pas à les amener
à décaler leur déplacement. Quant à différencier les taxes sur
l'automobile selon les conditions de circulation de façon à créer
de véritables taxes de dissuasion aux heures de pointe sur cer-
tains •itinéraires, divers systèmes sont théoriquement possiblesf
mais leur mise en'oeuvre n'a nulle part été tentée»



en 1969, alors que pour l'ensemble du territoire national, les
recettes étaient en 1968 supérieures aux ccûts dJ environ 8 c/o j
en d;autres termes les automobilistes parisiens para.isse.nt être
un peu mieux traités que la moyenne des automobilistes français
et ils ne participent pas à la couverture de la charge pour la
collectivité des transports en commun, Abstraction faite des
dépenses du RER7 cette charge était de l'ordre de 1,5 raillia.rd
de francs en 1969. Le coût des pointes quotidiennes de trafic
est, &':ailleurs; beaucoup plus fort car, à ce transfert de 1,5
milliard en provenance de la collectivité, s'ajoute le transfert,
fort important, en provenance des déplacements en heures creuses.

.Paute de données statistiques, une comparaison analogue
n'a pu être tentée pour les grandes agglomérations de province»
ïoutefois, le déficit des transports en commun y est incompara-
blement plus faible et les dépenses de police de la circulation
y sont probablement moins importantes en valeur relative ; on
peut donc tenir pour vraisemblable que dans les villes de pro-
vince les recettes équilibrent largement les coûts» L'accroisse-
ment nécessaire des investissements de voirie urbaine et la créa-
tion, là où elle sera entreprise, de moyens de transport en
commun en site propre sont, toutefois, de nature à modifier
cette situation dans l'avenir.


